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Préambule.

La présente instruction a pour objet de fixer les dotations et les modalités d'attribution et de gestion des effets
et articles d'habillement divers destinés au personnel de l'armée de terre.

1. DOTATIONS.

    1.1. Principes.



Aucun effet, équipement, accessoire ou attribut ne peut entrer réglementairement dans la composition de
l'uniforme d'un militaire de l'armée de terre s'il n'a pas fait l'objet, au préalable, d'une décision d'adoption prise
par le ministre ou le chef d'état-major de l'armée de terre (CEMAT).

La fonction habillement consiste à délivrer :

- à l'ensemble du personnel militaire de l'armée de terre, d'active comme de réserve, les effets,
équipements et accessoires individuels lui permettant d'être engagé en opération, tout en satisfaisant
les besoins quotidiens en métropole et outre-mer ;

- à la totalité du personnel de l'armée de terre, les équipements qui relèvent du domaine de la
prévention, de la sécurité et des conditions de travail.

Les dotations sont arrêtées par l'état-major de l'armée de terre (EMAT). Elles se présentent généralement sous
la forme d'un plan d'équipement.

    1.2. Personnel concerné.

Les bénéficiaires sont répartis en quatre catégories :

- militaire d'active ;

- militaire à l'instruction ou en formation ;

- militaire de réserve ;

- personnel civil de la défense.

1.2.1. Militaire d’active.

L'article L .4138-2 du code de la défense, portant statut général des militaires, précise que le militaire en
position d'activité occupe un emploi de son grade dans les armées ou formations rattachées ou bien est affecté
dans des organismes ne relevant pas du ministère de la défense. Tout militaire porte l'uniforme. En effet, le
port de l'uniforme résulte de l'état militaire et est obligatoire dans l'exécution du service, sauf dans des cas
précisément définis. La correction de la tenue, ainsi que les soins de la personne et le comportement qu'ils
impliquent, sont précisés dans des règlements propres aux armées.

1.2.2. Militaire à l’instruction ou en formation.

L'instruction et la formation du militaire sont dispensées :

- soit dans les formations et les corps de troupe aux engagés volontaires (EVAT) et volontaires de
l'armée de terre (VDAT) ;

- soit dans les écoles ou centres de formation pour les autres catégories de militaires :

- écoles de formation initiale ;

- écoles d'application ; 

- écoles ou formations de spécialisation ;

- centres de formation et d'aguerrissement.



La  l i s t e  de s  fo rma t ions ,  é co l e s  e t  c en t r e s  de  fo rma t ion  e s t  a r r ê t ée  pa r  l ' i n s t ruc t i on  n°
1750/DEF/EMAT/MGAT/BORG/PEO/231 du 7 août 2007 relative à l'organisation du commandement dans
l'armée de terre.



1.2.3. Militaire de réserve.

L'article L.4211-1 du code de la défense, portant organisation de la réserve militaire et du service de la
défense, précise que la réserve est constituée :

- d'une réserve opérationnelle comprenant des volontaires et, en fonction des besoins des armées,
d'anciens militaires soumis à l'obligation de disponibilité à l'issue de leur lien au service ; lorsqu'ils
appartiennent à la réserve opérationnelle :

- les volontaires doivent avoir souscrit un engagement agréé par l'autorité militaire
(l'engagement à servir dans la réserve opérationnelle (ESR) est souscrit pour une durée de un
à cinq ans renouvelables), et avoir reçu une affectation ;

- les anciens militaires doivent avoir reçu une affectation ;

- d'une réserve citoyenne comprenant les autres réservistes. Elle est composée de volontaires agréés
par l'autorité militaire qui n'ont pas reçu d'affectation dans la réserve opérationnelle, ainsi que des
anciens militaires soumis à l'obligation de disponibilité et non affectés dans la réserve opérationnelle.
Peuvent être également versés, sur leur demande, dans la réserve citoyenne les volontaires, ayant servi
dans la réserve opérationnelle, au terme de leur engagement ainsi que les militaires, au terme de la
période d'obligation de disponibilité suivant la fin de leur lien avec le service.

Seul le personnel réserviste appartenant à la réserve opérationnelle peut prétendre au port de l'uniforme.

1.2.4. Personnel civil de la défense.

La présente instruction ne concerne que le personnel civil de la défense qui effectue de façon permanente
certaines activités justifiant le port de vêtements adaptés pouvant être délivrés en lieu et place des vêtements
de travail traditionnels ; il s'agit notamment des conducteurs, des gardiens, des serveurs des hôtels quartiers
généraux (HQG) et des élèves des lycées militaires.

L'équipement du personnel ouvrier en vêtements de travail traditionnels (blouse, combinaison...) fait l'objet de
la décision n° 1479/DEF/DPC/RGB/3 du 31 août 1982.

Par ailleurs, il existe une réglementation propre aux équipements de protection individuelle, en application de
directives communautaires.

    1.3. Paquetage commun.

1.3.1. Définition.

Le paquetage commun est constitué des effets et articles attribués à tout personnel militaire de l'armée de terre
en activité de service, à titre définitif ou de prêt quel que soit son grade, son arme ou son service
d'appartenance, conformément à la dotation définie par les fiches habillement listées au point 1.3.2.

Ces effets et articles sont regroupés en trois catégories :

- combat ; 

- tenue de service courant terre de France (TDF) ou bleu chasseur ;

- sport.



Pour tout militaire, la première dotation en effets et articles du paquetage commun se divise en :

- une dotation initiale attribuée à l'incorporation ;

- une dotation complémentaire attribuée à l'issue de la validation de la période probatoire (tenue de
service courant et effets de combat).

Les effets et articles composant cette première dotation, sont perçus :

- soit à titre définitif [effets d'affectation définitive (EAD) notamment articles de sport et tenue de
service courant] ;

- soit à titre de prêt : le militaire est alors détenteur-usager de ces effets et articles.

Trois cas de figure peuvent être relevés pour ce qui concerne les effets et articles perçus à titre de prêt :

- les effets et articles mis à disposition par la formation d'incorporation :

- sont identifiés dans la fiche de dotation (carnet d'habillement informatique) ;

- sont renouvelés et entretenus par chaque militaire tout au long de sa carrière(1);

- font l'objet d'une réintégration partielle (liste validée annuellement par l'EMAT lors de la
radiation des contrôles : retraite, rupture de contrat, réforme...) auprès de la dernière
formation d'appartenance.

- les effets et articles mis à la disposition par la formation sont :

- identifiés dans la fiche de dotation ;

- renouvelés et entretenus par la formation d'affectation qui les a prêtés ; la gestion est
qualifiée de « collective », car assurée par le corps ;

- systématiquement et impérativement reversés, à chaque mutation, à la formation
d'affectation qui les a prêtés ;

- les effets et articles distribués à l'initiative du corps (liste arrêtée par le chef de corps en sus de la
dotation nationale, dans le cadre du  droit de tirage habillement, uniquement à partir d'effets et articles
aptes opérationnels) ; ces articles sont reversés, à chaque mutation, à la formation qui les a prêtés.

1.3.2. Fiches habillement.

La liste des effets du paquetage commun fait l'objet des fiches suivantes :

- n° 702-10 : personnel masculin en activité ;

- n° 702-11 : personnel féminin en activité ;

- n° 702-20 : personnel masculin de réserve ayant souscrit un ESR ;

- n° 702-21 : personnel féminin de réserve ayant souscrit un ESR.



Ces fiches sont jointes en annexe I.

1.3.3. Dotation initiale : modalités d’attribution.

1.3.3.1. Militaire d’active.

À l'exception des militaires incorporés en école de formation initiale ou dans la Légion étrangère qui
conservent un système spécifique, le paquetage est attribué en deux temps à chaque militaire en service.

Le militaire reçoit dans sa formation d'incorporation un paquetage initial destiné à lui permettre de suivre
l'instruction. Sauf obligation particulière, cette première dotation n'est pas nécessairement réalisée avec des
effets et articles neufs compte tenu de l'instabilité initiale de cette population. La distribution d'articles « aptes
opérationnels » doit être favorisée et la raison de ce choix expliquée.

La ressource en articles «aptes opérationnels» sera constituée par les effets rendus par les personnels en fin de
carrière ou de contrat.

En toute hypothèse, cette première dotation ne peut être inférieure à celle fixée par les fiches habillement n°
702-10 et n° 702-11.

S'agissant de la constitution de ce paquetage, les commandants de formation conservent toute latitude pour
augmenter la dotation initiale à partir d'un stock d'effets « aptes opérationnels ».

L'attribution d'un paquetage commun, identique dans sa composition, pour tous les militaires d'active est la
règle.

Ce paquetage suivra l'intéressé tout au long de sa carrière.

Les élèves officiers :

- de l'école spéciale militaire (ESM) ;

- de recrutement direct de l'école militaire du corps technique et administratif (EMCTA).

Les élèves commissaires de l'école militaire supérieure d'administration et du management (EMSAM).

Les officiers élèves :

- de réserve en stage d'épreuve ;

- issus de l'école nationale supérieure des arts et métiers (ENSAM).

Les élèves sous-officiers sont dotés par l'école de formation du paquetage commun défini par les fiches
habillement n° 702-10 et n° 702-11, hors effets de service courant et éventuellement composé d'articles «
aptes opérationnels ».

Les dotations en nouveau survêtement de l'armée de terre sont limitées à celles correspondant aux quatorze
modèles précisés ci-dessous :

- générique armée de terre ;

- infanterie ;

- troupes de montagne ;

- troupes aéroportées ;



- arme blindée et cavalerie ;

- troupes de marine ;

- artillerie ;

- train ;

- génie ;

- transmissions ;

- matériel ;

- aviation légère de l'armée de terre ;

- commissariat de l'armée de terre ;

- Légion étrangère.

Les cas suivants font l'objet de modalités particulières :

- les écoles de formation sont dotées du survêtement générique ;

- les écoles d'application sont dotées du survêtement de leur arme ou service d'appartenance (2) ;

- les formations du service militaire adapté (SMA) sont dotées du survêtement troupes de marine
réalisé localement ;

- les formations qui ne sont pas rattachées à une arme ou à un service sont dotées du survêtement
générique ;

- le personnel de l'armée de terre affecté dans un organisme interarmées conserve le survêtement de
son arme d'origine.

1.3.3.2. Militaire de réserve.

Le personnel de réserve est autorisé à revêtir les tenues militaires dans les conditions prévues par le statut de
réserve.

La formation chargée de l'administration et/ou du soutien des militaires du personnel de réserve ayant souscrit
un ESR, distribue les effets et articles d'habillement définis par les fiches habillement n° 702-20 et n° 702-21,
respectivement relatives au personnel de réserve masculin et féminin.

En ce qui concerne la première dotation, tout militaire de réserve est doté à l'identique du militaire d'active
d'une tenue TDF, mais la durée d'usage est doublée.

La distribution de la tenue TDF aux militaires du rang (MDR) est réalisée après un an d'affectation dans la
formation.

Les effets de sport sont attribués selon les mêmes normes que celles des militaires d'active.

La constitution du complément de paquetage commun est réalisée en priorité à partir d'articles « aptes
opérationnels ».



Les commandants de formation définiront le niveau du complément du paquetage de leur personnel de réserve
en fonction de l'emploi tenu ou des missions confiées (3), au sein de la formation ou de l'organisme
d'appartenance.

1.3.4. Dotations complémentaires ou particulières : modalités d’attribution.

À l'issue de la phase de formation initiale et au-delà de la durée légale de la période probatoire(4), le militaire
perçoit une dotation complémentaire lui permettant de disposer d'un supplément en effets neufs de combat
ainsi que des effets de la tenue de service courant.

En outre, selon son emploi ou la mission de sa formation d'affectation, en métropole ou outre-mer, le militaire
en activité ou de réserve peut être équipé de suppléments de paquetage ou de paquetages particuliers.

1.3.4.1. Dispositions applicables outre-mer et à l’étranger.

Les tenues suivantes sont portées outre-mer :

Tenue de service courant allégée (jupes ou pantalons TDF allégés) :

- personnel masculin : le personnel équipé en métropole de la tenue de service courant se voit délivrer,
au titre de la dotation initiale gratuite avec inscription au carnet (papier ou informatique) ou à la carte
d'habillement, les pantalons TDF allégés par le magasin du commissariat local ou le magasin
d'habillement de la formation d'affectation ;

- personnel féminin : les jupes TDF allégées sont confectionnées outre-mer.

Les autres effets composant cette tenue sont identiques à ceux composant la tenue TDF portée en métropole.

Tenue de cérémonie « petit blanc » (chemise blanche manches courtes outre-mer, pantalon blanc, ceinture
sangle blanche boucle dorée ou nickel, chaussettes et chaussures blanches) :

- le port de cette tenue est limité au seul personnel officier, sous-officier et président des EVAT
affecté en mission de longue durée, sur un poste en ambassade ou au sein des forces de présence ou de
souveraineté.

Pour le personnel en mission courte durée appartenant à des unités « tournantes » et le personnel isolé en
renfort temporaire, aucune attribution à titre gratuit ne sera consentie.

Le service du commissariat (e-VPC-C@T) délivre aux officiers et sous-officiers d'active, à titre de première
dotation gratuite, la tenue de cérémonie « petit blanc », après réception de l'ordre de mutation.

Les effets à confectionner sont réalisés par les maîtres ouvriers, les coupons de tissus perçus auprès des MCC
ou de e-VPC-C@T.

Pendant le séjour outre-mer, l'achat des effets des tenues de cérémonie est limité, dans la mesure du possible,
aux seuls effets non réglementaires en métropole (« petit blanc » par exemple).

Tenue de cérémonie « grand blanc » (tailleur blanc ; vareuse et pantalon blanc) (5).

Les ayants droit désireux de faire l'acquisition d'une tenue de cérémonie grand blanc reçoivent à leur demande
et à titre gratuit, un coupon de tissu. La confection est réalisée à titre onéreux à l'exception de la dotation
attribuée aux aides de camp (fiche habillement n° 702-93).

Les MDR sous contrat promus sous-officiers pendant la durée de leur séjour outre-mer doivent être dotés, dès
leur nomination, des effets spécifiques des tenues de service courant et de cérémonie « petit blanc ».



Lors d'un départ en outre-mer ou à l'étranger (OME) ou en assistance militaire technique (AMT), le militaire
emporte les effets et articles du paquetage commun portés dans le département ou territoire d'affectation et
n'est équipé par le magasin de la formation d'affectation outre-mer que du complément saison chaude ou
froide.

Le personnel projeté en opération extérieure (OPEX), en unité constituée, perçoit le complément spécifique
auprès du magasin du corps de sa formation de métropole, approvisionné pour l'occasion, à titre de prêt, par
les organismes du commissariat.

Pour le personnel isolé, le complément saison chaude ou froide est distribué au militaire par les formations
désignées pour le soutien des personnels isolés avant le départ en mission.

Les compléments saison chaude et saison froide font l'objet des fiches habillement n° 702-130 et n° 702-140
jointes en annexe I.

1.3.4.2. Paquetage des stagiaires étrangers.

La dotation des stagiaires étrangers, en cursus de formation longue durée supérieure à six mois, est
équivalente à celle des stagiaires nationaux, effets de sports compris.

Les stagiaires étrangers, en cursus de formation d'une durée inférieure à six mois, peuvent exceptionnellement
bénéficier d'un paquetage réduit auprès du magasin du corps, à titre de prêt, excepté pour les effets
d'affectation définitive (EAD).

La tenue de parade est attribuée par l'école à titre gratuit pour les stagiaires étrangers en cursus longue durée.

Le forfait « entretien » destiné à équiper les stagiaires étrangers est publié annuellement par la direction
centrale du commissariat de l'armée de terre (DCCAT).

Tous les effets et articles du paquetage de combat, accordés à titre de prêt, sont réintégrés à la fin du stage,
excepté les EAD.

1.3.4.3. Paquetage des peintres des armées affectés au sein de l’armée de terre.

Les peintres titulaires sont assimilés au grade de commandant. Les peintres non titulaires sont assimilés au
grade de capitaine.

Les peintres des armées affectés au sein de l'armée de terre sont équipés d'une tenue spécifique. Cette tenue
est réalisée en mesure industrielle et correspond à la tenue de cérémonie bleu armée.

La tenue est attribuée à titre gratuit aux peintres agréés ou titulaires, à l'exception de l'insigne de corps.

Une dotation complémentaire adaptée est attribuée pour la période estivale.

Elle est composée des effets suivants :

- une chemisette blanche outre-mer (OM) avec pattes d'épaules attenantes ;

- une ceinture bleue, type chasseur ;

- une paire de fourreaux d'épaule brodés.



1.3.4.4. Paquetage des médecins militaires affectés au sein de l’armée de terre.

Les médecins militaires affectés au sein de l'armée de terre sont équipés d'un paquetage identique à celui du
personnel militaire de l'armée de terre.

En cas de mutation vers un organisme interarmées ou vers le service de santé des armées, le carnet
d'habillement informatique du personnel est clôturé.

1.3.4.5. Paquetage des aumôniers militaires affectés au sein de l’armée de terre.

Les aumôniers militaires affectés au sein de l'armée de terre bénéficient d'une indemnité de première mise
d'équipement permettant de couvrir les frais d'achat immédiats de la première tenue, lors de leur nomination.
Par assimilation, cette mise en équipement correspond aux effets que peuvent percevoir les
sous-lieutenants(6).

Ils bénéficient également d'une indemnité en cas de perte d'effets pour cas de force majeure résultant du
service.

La tenue des aumôniers militaires est définie par instruction sous timbre de l'état-major des armées (EMA).

Cette instruction définit les accessoires de la tenue et coiffures des aumôniers dans chaque armée.

En cas de mutation vers un organisme interarmées ou vers une autre armée, le carnet d'habillement
informatique du personnel est clôturé.

1.3.4.6. Paquetage des assimilés spéciaux et protocoles d’accord.

Les assimilés spéciaux (postiers, trésoriers-payeurs, personnel des affaires pénales...) sont dotés au cas par cas
de manière spécifique.

Lorsqu'il s'agit de services de l'État, un protocole d'accord est établi entre l'armée et le bénéficiaire de la
prestation, préalablement à son exécution.

Ce protocole fixe les conditions techniques et financières de la prestation.

Il doit notamment mentionner les éléments suivants :

- effectif soutenu et sa localisation ;

- conditions d'ouverture des droits et composition du paquetage de dotation initiale ;

- effets spécifiques, outre-mer par exemple ;

- droits et modes de renouvellement : gestion du carnet d'habillement, e-VPC-C@T ;

- réintégration des effets du paquetage ;

- coût prévisionnel de la cession.

Sans l'aval de l'EMAT et sans protocole, aucun article ne sera fourni et aucun prêt ne sera consenti pour un
organisme hors armée de terre, notamment, pour les gendarmes et le personnel de l'armée de terre détaché
comme pompier dans une collectivité territoriale.



1.3.4.7. Attribution du blouson de l’armée de terre.

Le port du blouson est facultatif.

Le blouson de l'armée de terre est attribué à titre onéreux au personnel militaire de l'armée de terre.

Le blouson de l'armée de terre est attribué, à titre gratuit, avec inscription au carnet d'habillement, au seul
personnel armant les camions podiums ainsi qu'aux cadres recruteurs des centres d'information et de
recrutement de l'armée de terre (CIRAT). Cette attribution est faite sur directive de la DCCAT.

1.3.5. Confection sur mesure.

L'objectif de la confection sur mesure est la réalisation par les maîtres ouvriers de tailles exceptionnelles
destinées à compléter la gamme initiale des tailles et pointures réalisée en approvisionnement.

Les prix des confections sur mesure des principales tenues sont calculés et publiés annuellement par la
DCCAT.

1.3.6. Modes de distribution.

Il existe au sein du commissariat de l'armée de terre différents modes de distribution du paquetage commun.

Les écoles de formation équipent les élèves commissaires, les commissaires élèves, les élèves officiers, les
officiers élèves et les élèves sous-officiers.

Le magasin du service des matériels du commissariat de l'armée de terre (SMCAT) de la formation ou de la
garnison équipe :

- l'ensemble du personnel militaire d'active :

- des effets et articles du paquetage commun au titre de la première dotation et de la dotation
complémentaire et assure le renouvellement des effets de combat durant la période probatoire
pour les formations en métropole comme en outre-mer et à l'étranger ;

- des accessoires et insignes de spécialité au titre de la première dotation ;

- le personnel de réserve des effets et articles du paquetage commun ;

- les stagiaires des préparations militaires (fiche habillement n° 702-190).

L'atelier des maîtres ouvriers équipe l'ensemble du personnel militaire des effets du paquetage en mesure
industrielle ou sur mesure.

e-VPC-C@T assure la distribution par correspondance des effets et articles du paquetage commun au
personnel militaire de l'armée de terre par l'intermédiaire du service télématique du commissariat de l'armée
de terre.

Ce service est accessible par le réseau intranet dénommé e-VPC-C@T. La distribution par correspondance est
assurée par les établissements spécialisés du commissariat de l'armée de terre (ESCAT) situés à Châtres et à
Bergerac.

e-VPC-C@T équipe en outre le personnel militaire muté outre-mer et à l'étranger et devant porter la tenue de
service courant allégée ou de cérémonie « petit blanc », au titre de la première dotation à titre gratuit avec
inscription au carnet d'habillement.



Les magasins de cession aux cadres (MCC) en métropole et outre-mer équipent de certains effets :

- les officiers et le personnel non-officier d'active ; 

- les officiers et le personnel non-officier de réserve.

Les MCC assurent, en métropole, le renouvellement de la tenue de service courant et des effets de sport.

    1.4. Effets techniques.

1.4.1. Définition.

Les effets techniques résultent des contrats opérationnels confiés par l'état-major des armées à l'armée de
terre. Ayant pour vocation principale d'être utilisés sur ordre, et uniquement à titre de prêt, en opération, pour
une durée strictement limitée, ils sont gérés au sein des groupes logistiques du commissariat de l'armée de
terre (GLCAT). Compte tenu de leur coût et de leur technicité, leur usage nécessite un retour dans des ateliers
spécialisés du commissariat de l'armée de terre (CAT) pour leur contrôle et leur remise en état éventuelle
avant toute nouvelle utilisation.

1.4.2. Liste des effets techniques.

Les effets techniques regroupent les équipements balistiques, les effets « sable », les ensembles « contrôle de
foules », les effets de démineurs, les équipements NRBC (nucléaire, radiologique, bactériologique et
chimique), les effets Organisation des Nations unies (ONU) et les effets « mission européenne d'observation,
de contrôle et de médiation » [European Community Monitoring Mission (ECMM)].

La liste des effets techniques fait l'objet de la fiche habillement n° 702-200 jointe en annexe I.

1.4.3. Modes de distribution.

Ces effets sont distribués sur ordre à l'occasion d'exercice ou d'OPEX.

À la fin de l'exercice ou de l'opération, ils sont réintégrés dans l'organisme du commissariat désigné pour être
contrôlés et selon les cas, réformés, réparés ou reconditionnés.

    1.5. Effets spécifiques.

1.5.1. Définition.

Les effets et articles spécifiques sont les effets et articles, non indispensables à tout militaire, attribués à
chaque formation de l'armée de terre en fonction :

- de missions dévolues à chaque formation ;

- de « métiers » tels que décrits au document unique d'organisation (DUO).

Ces effets et articles, pour des raisons de gestion et de coût, ne peuvent être et ne sont en aucun cas distribués
à chaque personnel de l'armée de terre.

L'entretien et le renouvellement des effets et articles spécifiques incombent à chaque formation.

1.5.2. Liste des suppléments de paquetages spécifiques et bénéficiaires.

1.5.2.1. Supplément équipage d’engin blindé.

La fiche habillement n° 702-30 « Supplément équipage d'engin blindé » est jointe en annexe I.



1.5.2.2. Supplément troupes aéroportées.

La fiche habillement n° 702-40 « Supplément troupes aéroportées » est jointe en annexe I.

Le personnel armant les groupements de commandos parachutistes bénéficie en supplément d'une prime
annuelle destinée à l'acquisition d'effets spécifiques.

1.5.2.3. Supplément pompier.

La fiche habillement n° 702-50 « Supplément pompier » est jointe en annexe I.

1.5.2.4. Supplément génie.

La fiche habillement n° 702-60 « Supplément génie » est jointe en annexe I.

1.5.2.5. Supplément train.

La fiche habillement n° 702-70 « Supplément train » est jointe en annexe I.

1.5.2.6. Supplément aviation légère de l’armée de terre.

La fiche habillement n° 702-80 « Supplément aviation légère de l'armée de terre » est jointe en annexe I.

1.5.2.7. Supplément des élèves masculins et féminins des écoles militaires.

La fiche habillement n° 702-90 « Supplément des élèves masculins des écoles militaires de l'armée de terre »
est jointe en annexe I.

La fiche habillement n° 702-91 « Supplément des élèves féminins des écoles militaires de l'armée de terre »
est jointe en annexe I.

1.5.2.8. Trousseau lycée et classe préparatoire militaire.

La fiche habillement n° 702-92 « Trousseau lycée et classe préparatoire militaire » est jointe en annexe I.

1.5.2.9. Aide de camp.

Les officiers de l'armée de terre désignés comme aides de camp des personnalités civiles et militaires
suivantes :

- président de la République ;

- membres du gouvernement ;

- grands chanceliers des ordres nationaux ;

- secrétaire général de la défense nationale ;

- chef d'état-major des armées (CEMA) ;

- CEMAT ;

- inspecteur général de l'armée de terre (IGAT) ;

- délégué général pour l'armement ;



peuvent bénéficier, à titre exceptionnel, de la délivrance gratuite d'effets d'habillement nécessaires à l'exercice
de leurs fonctions.

Les effets du complément de paquetage font l'objet de la fiche habillement n° 702-93 jointe en annexe I ; ils
sont attribués gratuitement aux aides de camp qui en font la demande.

1.5.2.10. Supplément musique.

La fiche habillement n° 702-94 « Supplément musique » est jointe en annexe I.

1.5.2.11. Supplément Légion étrangère.

La fiche habillement n° 702-95 « Supplément Légion étrangère » est jointe en annexe I.

1.5.2.12. Supplément montagne.

La fiche habillement n° 702-100 « Supplément montagne » est jointe en annexe I.

1.5.2.13. Supplément centres d’instruction spécialisés.

La fiche habillement n° 702-101 « Supplément centres d'instruction spécialisés » est jointe en annexe I.

1.5.2.14. Supplément équitation.

Le personnel militaire non officier de carrière ou sous contrat, breveté « spécialiste équitation » (voir tableau
ci-dessous) et employé dans cette spécialité est doté d'un complément de paquetage correspondant à sa
qualification (sous-maître de manège et cavalier de manège), défini par la fiche habillement n°702-110, dans
la limite d'un forfait annuel validé par l'EMAT.

BREVETS. QUALIFICATION. CATÉGORIE DE GRADE.

Brevet supérieur de l'armée de terre d'équitation Maître et sous-maître de manège. Sous-officier de carrière ou sous contrat.

Brevet supérieur de l'armée de terre Cavalier de manège. Sous-officier de carrière ou sous contrat.
MDR sous contrat.

Ces effets complètent le paquetage défini par les fiches habillement n° 702-10 et n° 702-11.

L'ouverture du droit est acquise dès l'affectation dans un poste décrit au DUO de la formation.

La direction régionale du commissariat de l'armée de terre (DIRCAT) ou la division soutien des forces de
l'état-major de la région terre (EM/RT) définissent en liaison avec l'intéressé et la formation d'affectation ou le
corps support, les modalités de réalisation du complément.

Les perceptions sont inscrites au carnet d'habillement informatique, sans imputation au compte courant
d'achat.



Les modalités de réalisation des effets et articles du complément « équitation » sont les suivantes :

EFFETS OU ARTICLES. RÉALISATION.

Vareuse terre de France. Maître ouvrier.

Culotte d'équitation terre de France.

Gants noirs. MCC, e-VPC-C@T.

Bottes d'équitation.

CAT.
Eperons.

Cravache.

Bombe.

La totalité de la dépense relative à la dotation initiale est supportée par le droit de tirage habillement de la
formation. Les frais résultant de la réalisation des tenues sont imputés au droit de tirage habillement,
dotation-renouvellement (DROIT DE TIRAGE DR) et au droit de tirage habillement prestations particulières
(DROIT DE TIRAGE PP) de la formation d'affectation ou du corps support.

Les effets et articles du complément « équitation » sont d'affectation définitive.

La fiche habillement n° 702-110 « Supplément équitation » est jointe en annexe I.

1.5.2.15. Supplément techniques d’intervention rapprochée.

La fiche habillement n° 702-111 « Supplément techniques d'intervention rapprochée » est jointe en annexe I.

1.5.2.16. Supplément forces adverses.

La fiche habillement n° 702-120 « Supplément forces adverses » est jointe en annexe I.

1.5.2.17. Supplément saison chaude.

La fiche habillement n° 702-130  « Supplément saison chaude » est jointe en annexe I.

1.5.2.18. Supplément saison froide.

La fiche habillement n° 702-140 « Supplément saison froide » est jointe en annexe I.

1.5.2.19. Supplément personnel civil astreint au port de la tenue.

La fiche habillement n° 702-150 « Supplément personnel civil astreint au port de la tenue » est jointe en
annexe I.

1.5.2.20. Supplément élément d’observation dans la profondeur.

La fiche habillement n° 702-160 « Supplément élément d'observation dans la profondeur » est jointe en
annexe I.

1.5.2.21. Supplément fantassin à équipements et liaisons intégrés.

La fiche habillement n° 702-170 « Supplément fantassins à équipements et liaisons intégrés » est jointe en
annexe I.



1.5.2.22. Supplément distribuable à chaque formation.

La fiche habillement n° 702-180 « Supplément distribuable à chaque formation » est jointe en annexe I.

1.5.2.23. Préparations militaires.

Les stagiaires des préparations militaires sont dotés des effets militaires définis dans la fiche habillement n°
702-190 jointe en annexe I.

La dotation en effets aptes opérationnels est privilégiée.

1.5.2.24. Supplément unités spéciales.

Les unités spéciales ouvrant droit aux compléments spécifiques sont regroupées sous les commandements de
la brigade des forces spéciales terre (BFST) et du centre d'instruction des réserves parachutistes (CIRP). En
plus des effets spécifiques acquis au moyen de leur « droit de tirage habillement dotations et renouvellements
» (DROIT DE TIRAGE DR), elles bénéficient de ressources destinées à l'achat d'effets spécifiques
nécessaires à leurs missions particulières.

La BFST exprime ses besoins au moyen d'un plan triennal validé par l'EMAT. La réalisation de ce plan
incombe à la DCCAT.

Le CIRP dispose d'une allocation versée annuellement au budget de fonctionnement des formations placées
sous sa responsabilité.

1.5.2.25. Supplément équipement de protection individuelle.

Les effets de protection individuelle sont des effets spécifiques délivrés à titre de prêt au personnel civil de la
défense et militaire exécutant une mission ou un travail précis nécessitant le port d'effets et articles de
protection au sens de l'hygiène, de la sécurité et des conditions de travail (HSCT).

Ces articles sont commandés par les formations, au regard des métiers présents sur leur document unique
d'organisation ; stockés par ces dernières, ils sont distribués à titre de prêt aux intéressés.

L'approvisionnement en EPI est réalisé par les formations de métropole exclusivement auprès du fournisseur
agréé par le service du commissariat.

Pour les formations stationnées outre-mer, l'approvisionnement peut s'effectuer auprès de fournisseurs locaux
selon les prescriptions dictées par la direction des commissariats d'outre-mer (DICOM) locale.

Les forces stationnées à l'étranger sont obligatoirement approvisionnées dans le cadre du budget soutien
investissement (BSI) habillement outre-mer par le titulaire du marché passé en métropole.

Les effets de protection individuelle qualifiés d'effets d'affectation définitive sont conservés par l'utilisateur,
les autres sont réintégrés auprès du magasin de la formation à l'issue de la mission, de la tâche ou de
l'affectation.

1.5.3. Modes de distribution.

Les effets et articles spécifiques liés à un métier ou à une mission sont mis à disposition du personnel, à titre
de prêt, par le magasin du corps de la formation de rattachement.

Ces effets ou articles sont réintégrés au magasin du corps en fin de mission ou au plus tard au départ du corps
pour cause de mutation ou de radiation des contrôles, à l'exception des EAD.



Seul le personnel militaire occupant une fonction ou effectuant une activité en nécessitant le port ou l'usage,
peut se voir attribuer, un ou plusieurs effets et/ou articles de cette catégorie.

En fonction de la catégorie ou du type d'effets et d'articles, le prêt peut être accordé à un militaire :

- pour la durée de son affectation dans une formation, dans un emploi donné :

- effets et articles correspondant à un emploi ou à un métier (combinaison pour équipage
engin blindé, combinaison de mécanicien par exemple) ;

- pour une période strictement limitée à la durée d'un exercice ou d'une mission :

- supplément saison chaude, supplément saison froide par exemple ;

- à titre définitif, essentiellement pour des questions d'hygiène, pour certains effets ou articles :
certains EPI par exemple.

Dans le premier cas, les effets et articles prêtés sont obligatoirement rendus au magasin du corps dès lors que
le militaire :

- quitte sa formation d'affectation ;

- change d'emploi ou de métier au sein de la même formation.

Dans le second cas, les effets et articles sont obligatoirement réintégrés au magasin du corps à l'issue de
l'exercice ou de la mission.

2. RENOUVELLEMENT.

    2.1. Modalités de renouvellement.

2.1.1. Paquetage commun.

Le paquetage commun, une fois distribué par le magasin d'habillement de la formation ou par e-VPC@T est
placé sous la responsabilité du militaire, détenteur-usager, qui a la charge d'en assurer l'entretien et le
renouvellement.

Le personnel militaire de l'armée de terre est tenu de veiller à la qualité des effets et accessoires d'habillement
composant le paquetage commun, en procédant personnellement à leur renouvellement et en faisant effectuer
les opérations d'entretien nécessaires. Il peut renouveler les effets et articles de son paquetage commun auprès
de e-VPC-C@T ou des MCC.

En ce qui concerne les lycées et les classes préparatoires, le renouvellement des effets est assuré par l'école
suivant la procédure d'échange nombre pour nombre, en fonction des directives données par le chef de corps.
Aucune périodicité n'est imposée.

Les effets et articles des suppléments de paquetage parvenus en limite d'usage sont renouvelés par le magasin
de la formation d'affectation.

Le renouvellement des effets et articles du supplément de paquetage spécialité équitation (fiche habillement
n° 702-110) se fait auprès du magasin du corps en liaison avec la direction régionale du commissariat de
l'armée de terre (DIRCAT) ou l'EM/RT.



Le renouvellement des effets du paquetage des aides de camp et des peintres des armées est à la charge de
l'ayant droit.

2.1.2. Effets techniques.

Les effets techniques ne sont pas renouvelés.

2.1.3. Effets spécifiques.

Le renouvellement des effets spécifiques est effectué sur le droit de tirage habillement du corps en fonction
des directives annuelles.

Le personnel militaire a la responsabilité du maintien de l'aptitude opérationnelle des effets spécifiques mis à
sa disposition, à titre de prêt, en fonction de son emploi ou de sa mission.

    2.2. Droit au renouvellement du paquetage commun et positions statutaires.

Le droit au renouvellement est ouvert dans la majorité des positions d'activité et clos dans toutes les positions
de non-activité.

Le droit au renouvellement est décliné ci-après pour chacune des positions statutaires, fixées par le décret n°
2006-882 du 17 juillet 2006 (n.i. BO).

2.2.1. Positions d’activité.

2.2.1.1. Congés de maladie, congés de maternité, de paternité ou d’adoption, permissions ou congés de fin
de campagne, congés d'accompagnement de personne en fin de vie.

Le personnel dans ces positions bénéficie du renouvellement de l'intégralité des effets de son paquetage
(combat, sport, TDF), soit par imputation sur le carnet d'habillement informatique, soit à titre onéreux, avec
pour limite le seuil maximum de commande autorisé par article.

Le maintien de ce droit permet au personnel d'adapter son paquetage aux évolutions de sa morphologie.

2.2.1.2. Congé de reconversion.

Le personnel dans cette position ne bénéficie plus du renouvellement des effets de son paquetage commun
(combat, sport, TDF), par imputation sur le carnet d'habillement informatique ou même à titre onéreux.

Ce congé préfigurant une fin de service actif, le maintien du droit à renouvellement n'est plus une nécessité
avérée, le port de l'uniforme pour ce personnel cessant d'être une obligation en fin de congé.

2.2.1.3. Affectation hors défense, proposition de détachement, position hors cadres, congé spécial.

Le personnel dans ces positions ne bénéficie plus du renouvellement des effets de son paquetage (combat,
sport, TDF), par imputation sur le carnet d'habillement informatique ou même à titre onéreux.

Ce type d'affectation n'entraînant plus l'obligation du port de l'uniforme, le droit à renouvellement est
suspendu. Suite au retour dans une affectation au sein des forces armées, le personnel se verra de nouveau
accorder l'accès aux voies de renouvellement du paquetage commun.

2.2.1.4. Disponibilité spéciale des officiers généraux (2e section).

Le personnel dans cette position bénéficie du renouvellement des effets de son paquetage (combat, sport,
TDF) par imputation au carnet habillement dans les mêmes conditions que les militaires d'active.



2.2.1.5. Détenu.

Le personnel en détention ne bénéficie plus du renouvellement des effets de son paquetage (combat, sport,
TDF), par imputation sur le carnet d'habillement informatique ou même à titre onéreux.

Son droit sera restauré en fin de période de détention et s'il est réintégré en service normal, au sein des forces
armées.

2.2.1.6. Déserteur.

Le personnel dans cette position ne bénéficie plus du renouvellement des effets de son paquetage commun.
Son droit sera restauré en cas de reprise du service.

2.2.2. Positions de « non-activité ».

2.2.2.1. Congé de longue maladie, congé de réforme.

Le personnel dans cette position ne bénéficie plus du renouvellement des effets de son paquetage commun.

2.2.2.2. Congé parental, congé de présence parentale.

Le personnel dans cette position ne bénéficie plus du renouvellement des effets de son paquetage commun. La
spécificité de cette position n'engendre pas de besoin particulier de faire évoluer le paquetage détenu. Le
personnel se verra ouvrir de nouveau le droit à renouvellement lors de sa reprise du service.

2.2.2.3. Situation de retrait d'emploi, congé pour convenances personnelles, disponibilité.

Le personnel dans cette position ne bénéficie plus du renouvellement des effets de son paquetage (combat,
sport, TDF), par imputation sur le carnet d'habillement informatique ou même à titre onéreux.

Ce type de position n'imposant plus le port de l'uniforme, le droit à renouvellement est suspendu. En cas de
retour dans une affectation au sein des forces armées, le personnel se verra de nouveau accorder l'accès aux
voies de renouvellement du paquetage commun.

2.2.2.4. Congé complémentaire de reconversion.

Le personnel dans cette position ne bénéficie plus du renouvellement des effets de son paquetage commun.

Cette position préfigure une fin de contrat, il n'est donc pas nécessaire pour ce personnel de procéder à des
actes de renouvellement de ses effets de paquetage commun.

2.2.2.5. Congé du personnel navigant.

Le personnel dans cette position ne bénéficie plus du renouvellement des effets de son paquetage commun.

Ce type de position n'imposant plus le port de l'uniforme, le droit à renouvellement est suspendu. En cas de
retour dans une affectation au sein des forces armées, le personnel se verra de nouveau accorder l'accès aux
voies de renouvellement du paquetage commun.

3. RÉINTÉGRATION DES EFFETS.

La réintégration des effets et articles distribués au personnel militaire varie selon la catégorie d'effets et
articles considérés. Par principe, la dotation d'effets et articles d'habillement est temporaire, mis à part pour les
effets d'affectation définitive. Le militaire n'est pas le propriétaire des effets, il n'en est que le
détenteur-usager.



    3.1. Paquetage commun.

Les effets et articles du paquetage commun sont attribués selon trois modes de gestion différents qui
déterminent chacun un mode de réintégration (effets d'affectation définitive, gestion collective, dotation).

3.1.1. Radiation des contrôles.

Deux cas sont à considérer :

- en cas de rupture de contrat avant la fin de la période probatoire, tous les effets perçus, à l'exception
des « effets d'affectation définitive », sont réintégrés au magasin du corps de la formation
d'appartenance ou de rattachement ;

- le militaire quittant le service actif (retraite, mise en réforme,...) doit réintégrer certains effets et
articles du paquetage commun.

La liste des effets à réintégrer, validée par l'EMAT, est publiée annuellement.

Ces articles sont à réintégrer auprès du magasin du corps de la dernière formation d'appartenance ou de
rattachement.

3.1.2. Mutation.

Lors de chaque mutation, le militaire doit réintégrer auprès du magasin du corps de la formation qu'il quitte,
les effets et articles du paquetage commun gérés « collectivement » et les effets et articles prêtés par le corps.

    3.2. Effets techniques.

Ces effets et articles sont mis en place à titre de prêt auprès des militaires, ils sont réintégrés, auprès du
magasin de la formation les ayant mis en place, dès la fin de la mission.

    3.3. Effets spécifiques.

Ces effets et articles sont mis en place à titre de prêt auprès des militaires, ils sont réintégrés, auprès du
magasin de la formation d'appartenance dès la fin de la mission ou du changement d'emploi

4. CARNET D’HABILLEMENT INFORMATIQUE.

    4.1. Principes.

Tout militaire dispose d'un carnet d'habillement dématérialisé auquel il peut accéder par la voie de l'intranet,
sur le site e-VPC-C@T (accès direct : www.vpcca.terre.defense.gouv.fr).

Le carnet d'habillement informatique remplace le carnet papier que détenaient les militaires non-officiers de
l'armée de terre ou soutenus par elle, excepté outre-mer.

Son champ d'action est toutefois étendu (officiers, sous-officiers, EVAT et VDAT, types d'effets accessibles,
zones géographiques,...), ce qui lui permet de répondre aux objectifs développés ci-après.

4.1.1. Outil de la politique de renouvellement.

Dans le cadre de sa politique d'habillement, l'armée de terre a choisi d'assurer le renouvellement des effets du
paquetage commun grâce à un système de distribution par correspondance (DPC) dans la limite de droits
pré-définis, et d'abandonner la procédure d'échange nombre pour nombre des effets auprès des SMCAT.



L'objectif est d'améliorer la qualité de la prestation en garantissant :

- la disponibilité des stocks en les concentrant sur les établissements de DPC ;

- l'augmentation progressive du nombre d'effets détenus par le militaire qui gère lui-même le
renouvellement et l'élimination de ses effets.

4.1.2. Récapitulatif individuel.

L'accès au carnet d'habillement informatique dont tout militaire dispose via l'Intranet, lui permet de consulter
l'ensemble des opérations passées à son profit tant par l'officier du matériel dont il dépend que par les services
de distribution mis à sa disposition. Il s'agit principalement de la DPC mais également des magasins de
cession aux cadres (MCC).

4.1.3. Support du compte courant d’achat.

Le carnet permet également le suivi du compte courant d'achat à l'aide duquel est assuré l'acquisition des
effets du paquetage commun grâce à une « prime de renouvellement » créditée automatiquement chaque
semestre.

4.1.3.1. Objectif.

Du fait de ses activités, le militaire subit une légitime usure des effets de son paquetage. Il doit donc organiser
son entretien et son renouvellement en fonction de l'usure propre à chacun des effets utilisés.

La prime semestrielle perçue chaque premier janvier et premier juillet, vise à assurer ce renouvellement pour
le semestre à venir. En contrepartie, l'intéressé a la responsabilité de l'entretien de son paquetage et doit donc
constamment disposer d'une tenue correcte répondant aux impératifs qualitatifs et quantitatifs fixés par le
commandement.

4.1.3.2. Nature des droits.

Ces primes semestrielles ne constituent pas une allocation financière ou un complément de solde. Il s'agit
simplement d'un droit de tirage permettant d'acquérir des effets et des prestations.

La responsabilité qui incombe à chaque militaire de disposer d'un paquetage commun en parfait état
d'entretien implique l'utilisation régulière des moyens mis à sa disposition. Ce droit est néanmoins conservé
dans la limite de deux années de primes, ce qui constitue le montant maximum pouvant être détenu sur le
compte courant d'achat (plafonnement automatique).

Pour le personnel d'active, la prime est différenciée en fonction du sexe (paquetage différent) et du type
d'affectation selon qu'il conduit à une utilisation prioritaire de la tenue de combat ou de la tenue de service
courant. La liste des unités concernées est fixée par l'EMAT.

En ce qui concerne le personnel de réserve qui dispose d'un paquetage spécifiquement défini, son droit à
prime de renouvellement est ouvert deux ans après la perception de la première dotation ou à la radiation des
cadres. Ce droit est forfaitairement ouvert sur la base de 30 jours d'activité puis renouvelé dès lors que le
réserviste a effectué ces 30 jours d'activité.

4.1.3.3. Emploi.

Les montants disponibles sur le compte financier permettent de renouveler l'ensemble des effets du paquetage
commun via la DPC ou les MCC. Ils permettent également de financer la confection de travaux chez les
maîtres ouvriers.



4.1.3.4. Limitations.

En fonction de la disponibilité de certains effets ou articles (combat notamment), la direction centrale du
commissariat peut proposer à l'EMAT de limiter le nombre d'articles pouvant être acquis sur une période d'un
an.

Ces restrictions de délivrance sont globales et s'appliquent quel que soit le mode de règlement (onéreux,
gratuit, imputation) ou le mode d'acquisition (e-VPC-C@T, MCC, ...). Le nombre d'effets du paquetage
commun pouvant être acquis est établi annuellement dans le cadre des directives habillement de l'année A+1
rédigées par la DCCAT.

    4.2. Cadre d’action.

4.2.1. Accès à la distribution par correspondance.

La distribution par correspondance (DPC) est le mode normal de renouvellement des effets du paquetage
commun. Elle repose sur deux établissements (Châtres et Bergerac) selon un plan de rattachement fixé par la
DCCAT.

Tout militaire (active et réserve) a accès, quel que soit son grade, au service de vente par correspondance. Cet
accès peut se faire à titre onéreux, à titre gratuit pour certains effets ou par imputation au compte courant
d'achat.

L'accès à la DPC se fait par l'intermédiaire du carnet d'habillement qui est instantanément mis à jour.

4.2.2. Accès aux magasins de cession aux cadres.

De même, tout titulaire d'un carnet d'habillement informatique peut bénéficier des services offerts dans les
MCC. Ces derniers ont accès aux carnets d'habillement de leurs clients afin de connaître leurs droits et le
montant disponible sur leur compte courant d'achat.

Les MCC restent un mode complémentaire à la DPC. Toutefois les effets et articles de combat ne sont pas
renouvelés par les MCC.

4.2.3. Suivi des opérations effectuées dans les services des matériels du commissariat de l'armée de terre.

Le carnet d'habillement informatique permet également le suivi des opérations effectuées dans les magasins
de corps ou de garnison (SMCAT). Les opérations de suivi des dotations distribuées et des effets prêtés sont
enregistrées et consultables. De même, c'est à l'aide du carnet d'habillement que l'officier du matériel édite les
bons de confection chez les maîtres ouvriers quand ils sont imputables au compte courant d'achat.

4.2.4. Suivi du compte courant d’achat.

Le compte courant d'achat cumule les droits semestriels à renouvellement, dans la limite de deux années de
primes. Il permet plusieurs types d'achats.

4.2.4.1. Droit de tirage sur stock.

Il s'agit de l'acquisition d'effets ou articles du paquetage pris sur le stock global dont dispose l'armée de terre.
L'état global du stock et les nécessités de gestion peuvent conduire à limiter la quantité distribuable de certains
effets, notamment ceux ayant un caractère opérationnel.

4.2.4.2. Droit de tirage sur crédits.

Le compte courant d'achat permet également de bénéficier de certaines prestations qui seront ensuite
financées sur les crédits d'habillement de l'armée de terre.



Il s'agit principalement des bons de confection édités auprès des maîtres ouvriers. La liste des travaux
concernés et leurs coûts sont publiés chaque année sous le timbre de la DCCAT. Le bon est donc établi,
valorisé et la somme correspondante est hypothéquée sur le compte courant d'achat.

Après réalisation de la prestation, le bon de confection est revêtu du visa du client (quand il récupère l'effet
confectionné) puis adressé par le maître ouvrier à l'officier du matériel à l'appui du mémoire. Le mémoire est
certifié par l'officier du matériel avant envoi à l'organisme compétent (commissariat de l'armée de terre de
rattachement ou division soutien des forces à l'état-major de l'armée de terre), pour règlement.

    4.3. Acteurs et droits.

4.3.1. État-major de l’armée de terre.

L'EMAT définit la politique d'habillement de l'armée de terre. À ce titre, il fixe la composition des différents
paquetages ainsi que les conditions dans lesquelles ils doivent être mis à la disposition du militaire.

Il fixe le montant de la prime de renouvellement en fonction de la liste des effets composant le paquetage, de
son coût de remplacement et des durées d'usage, sur proposition de la DCCAT.

4.3.2. Direction centrale du commissariat de l’armée de terre.

La DCCAT met en œuvre la politique définie par l'EMAT, assure l'approvisionnement et organise les
distributions collectives (vers les corps de troupe) et individuelles (DPC et MCC) des effets.

4.3.3. Cellule nationale d’assistance.

La DCCAT met sur pied une cellule d'assistance au profit des officiers du matériel pendant les phases de
montée en puissance des carnets informatiques. Elle assure également le traitement des questions posées en
ligne par les bénéficiaires de la DPC.

4.3.4. Corps de rattachement (officier du matériel).

Les officiers du matériel sont chargés de l'activation puis de la mise à jour des carnets du personnel affecté
dans les organismes qui lui sont rattachés.

À l'affectation d'un nouveau personnel, l'officier du matériel récupère le carnet grâce au numéro matricule de
l'intéressé puis met à jour ses données personnelles. Lors de la mutation ou de la radiation des cadres, il
restitue le carnet concerné dans la base commune après avoir effectué les opérations particulières (restitution
des prêts, droits outre-mer ...).

4.3.5. Titulaire du carnet.

Le militaire dispose de son carnet d'habillement qui lui sert conjointement de :

- chéquier virtuel de son compte courant d'achat ;

- catalogue d'achat pour la DPC (portail d'achat en ligne) ;

- dossier d'archives des opérations passées à son profit.

Il dispose ainsi d'un outil novateur et réactif pour exercer ses droits et devoirs en matière de renouvellement
afin de disposer en permanence d'un paquetage opérationnel lui permettant de répondre aux contraintes liées à
son emploi.



5. CARNET D’HABILLEMENT EFFETS CIVILS.

    5.1. Définition et modalités de fonctionnement du carnet d’habillement effets civils.

Le carnet d'habillement effets civils permet à des militaires, appartenant à des catégories strictement définies
(point 5.1.1.), d'être dotés de certains effets civils indispensables à l'exercice de leur fonction (point 5.1.4.),
dans les limites des ressources disponibles au compte individuel d'achat ouvert au nom du titulaire.

5.1.1. Ayants droit.

Seuls les sous-officiers :

- inspecteurs de la sécurité défense ;

- affectés à la direction générale de la sécurité extérieure (DGSE) ;

- greffiers de la justice militaire détachés auprès des juridictions civiles ;

sont dotés d'un carnet d'habillement effets civils.

Le personnel de la BFST attaché à certaines missions en bénéficie également selon des modalités
particulières.

Aucune dérogation à la liste ci-dessus ne sera autorisée, y compris pour les militaires en poste permanent à
l'étranger.

5.1.2. Présentation.

Pour des raisons de sécurité des informations nominatives du personnel bénéficiaire, le carnet d'habillement
effets civils n'est pas réalisé sous forme électronique.

La page de garde du carnet comporte la désignation du titulaire, l'indication de son affectation et la validation
par l'organisme compétent (CAT ou division soutien des forces de l'EM/RT).

Le carnet comprend deux parties :

- une première partie relative à la constatation des droits de l'intéressé (ouverture et clôture du carnet),
signée par le chef de corps, et à l'enregistrement du versement de l'allocation de démarrage et des
primes semestrielles ;

- une deuxième partie relative au compte courant d'achat où sont enregistrées les dépenses relatives à
l'équipement du titulaire du carnet.

5.1.3. Tenue du carnet d’habillement effets civils.

L'ouverture du carnet intervient dès l'affectation ou le détachement des ayants droit.

Dès l'ouverture du carnet, une allocation de démarrage dont le montant correspond à celle ouverte au titre du
carnet d'habillement informatique relatif aux effets militaires est inscrite au compte courant d'achat.

Le carnet est adressé à l'organisme compétent (CAT de rattachement ou à la division soutien des forces à
l'EM/RT) pour validation, qui le renvoie aussitôt.

Au début de chaque semestre, à compter du début du deuxième semestre suivant celui de l'ouverture, le carnet
est crédité d'une prime égale à celle de la prime semestrielle du carnet d'habillement informatique ; elle est
inscrite sous la responsabilité du chef de corps du titulaire du carnet.



Le montant des primes inscrites sur le carnet d'habillement effets civils est plafonné à hauteur de deux années
de primes.

La durée d'ouverture du carnet est fixée à deux ans. Son remplacement est conditionné par le reversement de
l'ancien carnet. En cas de perte, le carnet est remplacé sans qu'aucun report ne soit effectué.

Dès la fin de l'affectation ou du détachement ayant justifié l'ouverture du carnet, celui-ci est clos et renvoyé
auprès de l'organisme responsable de la gestion du carnet (CAT ou division soutien des forces de l'EM/RT)
pour y être détruit.

Le carnet d'habillement du personnel de la BFST est crédité au vu de la désignation du personnel pour la
mission nécessitant le port de la tenue civile. Le montant de la prime est proportionnel à la durée de la
mission.

5.1.4. Effets concernés.

Le carnet d'habillement « Effets civils » ne peut être utilisé que pour l'achat des effets suivants : veste,
pantalon, jupe, chemise, chemisier, cravate, pull-over auprès de fournisseurs civils ou des maîtres ouvriers qui
présentent la facture pour remboursement à l'organisme compétent (CAT ou division soutien des forces de
l'EM/RT).

    5.2. Non cumul avec le carnet d’habillement informatique.

La détention du carnet d'habillement effets civils est incompatible avec la détention, l'accréditation de primes
et l'utilisation d'un carnet d'habillement informatique destiné à l'achat des effets militaires.

6. MAINTENANCE DE L’HABILLEMENT.

    6.1. Entretien.

6.1.1. Paquetage commun.

Le personnel militaire est tenu, tout au long de sa carrière, de veiller à la qualité des effets et articles du
paquetage commun, en procédant personnellement à leur renouvellement et en faisant effectuer les opérations
d'entretien nécessaires selon les normes techniques imposées. La qualité de l'entretien doit être un élément
observé lors de revues de paquetage régulières effectuées par l'encadrement de contact, selon le rythme défini
par le chef de corps de la formation.

6.1.2. Effets techniques et spécifiques.

Le personnel militaire a la responsabilité du maintien de l'aptitude opérationnelle des effets techniques et
spécifiques, mis à sa disposition à titre de prêt, et doit être toujours en mesure d'en justifier l'état opérationnel.

L'entretien et le renouvellement de ces effets sont à la charge, soit des groupes logistiques du CAT qui gèrent
les effets techniques, soit des formations d'affectation pour ce qui concerne les effets spécifiques.

6.2. Réparations.

Les réparations sont financées sur le budget de fonctionnement du corps.

Le remplacement de l'effet ou de l'article est privilégié chaque fois que le montant estimé de la réparation est
supérieur à 30 p. 100 du prix de l'effet ou de l'article neuf.



6.2.1. Paquetage commun et effets spécifiques.

Les réparations concernant la remise en état des effets et articles du paquetage commun et de certains effets
spécifiques peuvent être réalisées par les maîtres ouvriers.

Les travaux de remise en état les plus courants sont répertoriés dans les barèmes, édités et mis à jour par la
DCCAT, fixant pour chacun d'eux, le temps forfaitaire d'exécution et l'allocation de matières consentie.

Les réparations des effets du paquetage commun sont de la responsabilité des détenteurs-usagers ; elles
peuvent également être effectuées par l'intermédiaire du magasin de corps et sont supportées par le budget de
la formation.

Les réparations des effets spécifiques sont dans tous les cas supportées par la formation d'affectation.

6.2.2. Effets techniques.

Les travaux de remise en état des effets techniques, en raison de leur coût et de leur technicité, sont confiés à
l'établissement spécialisé du CAT désigné à cet effet, en fonction de la spécialité de ses ateliers.

Ces travaux de remise en état sont systématiquement réalisés à l'issue de l'exercice ou de l'opération
extérieure, pour lesquels ils ont été distribués, et avant toute nouvelle utilisation.

    6.3. Galonnage.

Le galonnage concerne les tenues de service courant et de soirée (fourreaux d'épaule, pattes d'épaule
ornementées, galons de bas de manche), la tenue de combat [galons à bas niveau de visibilité (BNV) et
insigne de grade de service courant (IGSC)], les effets de tradition et les képis.

Les travaux de galonnage sont réalisés, conformément aux notices techniques, par les maîtres ouvriers ; ils
sont répertoriés dans les barèmes édités et mis à jour par la DCCAT et font l'objet pour les principaux d'entre
eux d'un système de coût complet par le biais de prix moyens forfaitaires calculés et publiés annuellement.

La dotation initiale est réalisée à titre gratuit pour l'ensemble du personnel militaire, soit par l'école de
formation, soit par la formation d'affectation ou le corps support. Cette dotation initiale est financée sur le
droit de tirage habillement  / prestations particulières (DTH/PP), dans sa rubrique « part transférable (7) ».

Le renouvellement du galonnage même en cas de changement de grade est à la charge :

- à titre onéreux des officiers d'active et de réserve et des sous-officiers de réserve ;

- de la formation d'affectation ou du corps support ou chargé du soutien pour les autres catégories de
personnel, au titre du budget de fonctionnement ou du budget de gestion.

En ce qui concerne le képi des sous-officiers, lorsque le changement de grade ne permet pas de regalonner le
képi existant (grades d'adjudant et adjudant-chef) et nécessite la confection d'un nouveau képi, celui-ci est
renouvelé à titre onéreux avec imputation au carnet d'habillement informatique.

Dans le cadre du principe d'unicité des tenues(8), en cas de changement d'affectation, la première dotation du
képi est effectuée à titre gratuit avec inscription au carnet d'habillement.

Le principe d'unicité concerne les képis, les fourreaux d'épaules, les boutons, les insignes de collets, la
ceinture à boucle de pantalon, le losange de manche, les IGSC, l'insigne de béret et la tenue de service courant
pour les chasseurs portant la tenue bleu et mutés dans une unité portant la tenue TDF et inversement.



La première dotation et le renouvellement des accessoires de la tenue respectent les règles suivantes :

- la première dotation est attribuée à titre gratuit ;

- le renouvellement est imputé au :

- DTH/PP rubrique « part transférable » : fourreaux d'épaules, insigne d'unité ou d'arme
(losange) et IGSC ;

- DTH/PP : képi, boutons, insignes de collet de la tenue de service courant TDF ou bleu
chasseur ;

- DTH/RC : ceinture et insigne de béret.

GALONNAGE PERSONNEL NON OFFICIER PERSONNEL OFFICIER

DOTATION
INITIALE

RENOUVELLEMENT DOTATION
INITIALE

RENOUVELLEMENT

Fourreaux d'épaule DTH / PP /PT Budget du corps DTH / PP /PT Budget du corps

Pattes d'épaules
ornementées

Non concerné Non concerné DTH / PP À charge de l'intéressé

Galons de bas de manches DTH / PP Budget du corps Non concerné Non concerné

GBNV DTH / PP /PT Budget du corps DTH / PP /PT Budget du corps

IGSC DTH / PP /PT Budget du corps DTH / PP /PT Budget du corps

Effets de tradition DTH / PP Budget du corps DTH / PP Budget du corps

Képi DTH / PP ADJ et ADC :
DTH / PP

Autres cas :
budget du corps

DTH / PP Budget du corps

    6.4. Écussonnage.

Les maîtres ouvriers assurent la fourniture et la pose d'attributs divers.

Conformément aux notices techniques, les travaux d'écussonnage sont répertoriés dans les barèmes édités et
mis à jour par la DCCAT et font l'objet pour les principaux d'entre eux d'un système de coût complet par le
biais de prix moyens forfaitaires calculés et publiés annuellement.

6.4.1. Insigne de grade de service courant et galon à bas niveau de visibilité.

La première dotation est imputée au droit de triage prestations particulières à la rubrique part transférable.

Le renouvellement des IGSC et des galons BNV sont à la charge de la formation d'affectation ou du corps
support, au titre du budget de fonctionnement ou du budget de gestion.

6.4.2. Insigne de grande unité. Bande patronymique brodée.

La dotation initiale est effectuée à titre gratuit pour l'ensemble du personnel militaire. Cette dotation initiale
est réalisée par la formation d'affectation ou par le corps support et imputée au DTH/PP rubrique « part
transférable ».



Le renouvellement est :

    -  à la charge des officiers d'active ou du personnel de réserve ; 

    -  à la charge de la formation d'affectation ou du corps support pour les autres catégories de personnel ;

il est imputé sur la part transférable.

6.4.3. Insignes de brevet et de spécialité, de qualification ou de fonction.

La dotation initiale est effectuée à titre gratuit pour l'ensemble du personnel militaire quelle que soit sa
catégorie. Cette dotation initiale est réalisée selon le cas :

- par l'école de formation ;

- par la formation d'affectation.

Les insignes de brevet et aiguillettes d'aide de camp sont imputés au DTH/RC.

La confection des titres d'épaules est imputée au DTH/PP.

Le renouvellement des insignes de brevet et de spécialité, de qualification ou de fonction est effectué à titre
onéreux ou par imputation au carnet d'habillement.

6.4.4. Barrettes d’ancienneté.

La dotation initiale est effectuée à titre gratuit pour l'ensemble du personnel militaire quelle que soit sa
catégorie. Cette dotation initiale est réalisée selon le cas par l'école de formation ou par le corps support de la
formation d'affectation.

Le renouvellement est à la charge de la formation d'affectation, du corps support ou chargé du soutien pour les
différents ayants droit ; il est imputé sur la part transférable.

6.4.5. Médaille de la défense nationale échelon bronze.

La médaille de bronze de la défense nationale est la seule pouvant être acquise à partir des crédits dédiés à
l'habillement (DTH/RC).

La dotation initiale est effectuée à titre gratuit pour l'ensemble du personnel militaire quelle que soit sa
catégorie. Elle est réalisée par la formation d'affectation.

Le renouvellement est effectué à titre onéreux ou par imputation au carnet d'habillement informatique du
personnel de carrière ou sous contrat pour les achats effectués par l'intermédiaire des MCC ou de e-VPC@T.

    6.5. Ajustages et retouches.

Les ajustages et retouches sont des opérations destinées à parfaire le bien aller d'un effet, sans entraîner de
modification de taille. Ces travaux sont effectués, en tant que de besoin sur les tenues réalisées en mesure
industrielle et sur les effets confectionnés.

6.5.1. Tenues réalisées en mesure industrielle.

Les maîtres ouvriers peuvent être appelés à participer à l'exécution de marchés de confection de tenues en
mesure industrielle selon des modalités prévues au cahier des clauses techniques particulières (CCTP) des
marchés correspondants.



Les ajustages et retouches sont effectués avant la réception qualitative par le bénéficiaire. En conséquence,
une fois la réception prononcée (prise en charge sur le bon de commande), les ajustages et retouches ultérieurs
sont à la charge de l'ayant droit.

Seule une justification médicale peut induire la prise en charge de la dépense sur la part transférable.

6.5.2. Effets non arrêtés (bas de manche, bas de pantalon ou d’effets à manches).

Les dépenses d'ajustage d'effets non arrêtés sont pris en charge par la formation d'affectation ou le corps
support au vu d'un mémoire qui lui est présenté, quelle que soit la catégorie de personnel.

6.5.3. Autres effets du paquetage commun.

Les ajustages et retouches des effets du paquetage commun doivent rester exceptionnels. Les dépenses
relatives à ces opérations sont à la charge de la formation d'affectation ou du corps support pour toutes les
catégories de personnel. Ces opérations effectuées sur des effets neufs sont imputées au DTH/PP rubrique
« part transférable », sur des effets usagés au budget de fonctionnement de la formation dans le cadre de la
convention annuelle qui la lie avec un atelier de maître ouvrier.

7. TEXTES ABROGÉS.

Les textes suivants sont abrogés :

Instruction provisoire n° 10064/DEF/INT/AP/ER du 6 mars 1979 modifiée relative à l'habillement des
personnels militaires de l'armée de terre.

Instruction provisoire n° 10300/DEF/INT/AP/ER du 22 décembre 1980 modifiée relative à l'habillement des
personnels militaires masculins de l'armée de terre.

Instruction n° 10105/DEF/DCCAT/AP/RA du 28 mai 1984 relative à l'habillement des personnels militaires :
composition des paquetages et règles de distribution. Fiches habillement.

Instruction n° 178/DEF/DCCAT/APP/REG du 15 janvier 1998 modifiée, relative à l'habillement du personnel
militaire de l'armée de terre.

Circulaire n° 15387/DSOM/INT/1H/4B/EM/FTOM/GCG/CF du 21 octobre 1963 relative aux conditions
d'attribution outre-mer des effets d'habillement de la tenue de sortie aux sous-officiers de carrière ou servant
au-delà de la durée légale.

Le général, 
major général de l'armée de terre,

Elrick IRASTORZA.

Le commissaire général,
directeur central du commissariat de l'armée de l'armée de terre,

Gérard DELTOUR.



(1) Vente par correspondance (e-VPC-C@T), magasins de cessions aux cadres (MCC).

(2) Toutefois, les élèves affectés dans une école d'application ne relevant pas de leur arme ou service portent le survêtement
de leur arme ou service.

(3) Complément de dotation sur ordre pour une activité spécifique.

(4) La période probatoire s'achève après six mois de service et couvre toute la période de formation initiale.

(5) Le port du spencer blanc pour les officiers supérieurs est facultatif. Sa confection est effectuée à titre onéreux.

(6) Instruction n° 9001/DEF/DCSSA/RH/AU du 25 mai 2005 (BOC p.3449 ; BOEM 621-6).

(7) - DTH / RC : droit de tirage habillement / ressource centrale, regroupe les articles en approvisionnement dans les
établissements du commissariat avec toutefois une exception pour les équipements de protection individuelle dont les clauses
du marché actuel permettent une livraison directe auprès du client.
- DTH / PP : droit de tirage habillement / prestations particulières, concerne les travaux destinés à aménager les effets du
paquetage commun (travaux MO) et le confection des tenues en demi-mesure industrielle. Ce droit de tirage comporte une
rubrique « part transférable » identifiée pour chaque formation.
- DTH / RP : droit de tirage habillement / réalisations particulières, concerne les articles spécifiques à l'unité n'existant pas en
approvisionnement dans les établissements du commissariat.

(8) Instruction citée en 5e référence.



ANNEXE I.
FICHES HABILLEMENT.

1. PAQUETAGES COMMUNS.

Fiche habillement n° 702-10 : personnel masculin en activité.
Fiche habillement n° 702-11 : personnel féminin en activité.
Fiche habillement n° 702-20 : personnel de réserve masculin ayant souscrit un engagement à servir dans la
réserve.
Fiche habillement n° 702-21 : personnel de réserve féminin ayant souscrit un engagement à servir dans la
réserve.

2. SUPPLÉMENTS DE PAQUETAGES SPÉCIFIQUES.

Fiche habillement n° 702-30 : supplément équipage d'engin blindé.
Fiche habillement n° 702-40 : supplément troupes aéroportées.
Fiche habillement n° 702-50 : supplément pompier.
Fiche habillement n° 702-60 : supplément génie.
Fiche habillement n° 702-70 : supplément train.
Fiche habillement n° 702-80 : supplément aviation légère de l'armée de terre.
Fiche habillement n° 702-90 : supplément masculin des écoles militaires.
Fiche habillement n° 702-91 : supplément féminin des écoles militaires.
Fiche habillement n° 702-92 : trousseau lycée et classe préparatoire militaires.
Fiche habillement n° 702-93 : aide de camp.
Fiche habillement n° 702-94 : supplément musique.
Fiche habillement n° 702-95 : supplément Légion étrangère.
Fiche habillement n° 702-100 : supplément montagne.
Fiche habillement n° 702-101 : supplément centres d'instruction spécialisés.
Fiche habillement n° 702-110 : supplément équitation.
Fiche habillement n° 702-111 : supplément techniques d'intervention rapprochée.
Fiche habillement n° 702-120 : supplément forces adverses.
Fiche habillement n° 702-130 : supplément saison chaude.
Fiche habillement n° 702-140 : supplément saison froide.
Fiche habillement n° 702-150 : supplément personnel civil astreint au port de la tenue.
Fiche habillement n° 702-160 : supplément éléments d'observation dans la profondeur.
Fiche habillement n° 702-170 : supplément fantassin à équipements et liaisons intégrés.
Fiche habillement n° 702-180 : supplément distribué à chaque formation.
Fiche habillement n° 702-190 : préparation militaire.

3. EFFETS TECHNIQUES.

Fiche habillement n° 702-200 : effets techniques.



 FICHE 702-10 : PERSONNEL MASCULIN EN ACTIVITÉ.



  

FICHE 702-10 : PERSONNEL MASCULIN EN ACTIVITE 
 

DISTRIBUTION  
PERSONNEL MASCULIN EN ACTIVITE  

INITIALE  COMPLEMENTAIRE (2) 
DOTATION  OBSERVATION  

ARTICLES DE COMBAT  

SAC DE COUCHAGE TRAPEZOIDAL 1 0 1 GESTION COLLECTIVE 

SAC INTERIEUR DE COUCHAGE 1 0 1 GESTION COLLECTIVE 
SURSAC DE COUCHAGE 1 0 1 GESTION COLLECTIVE 
SAC VIE CAMPAGNE MODULABLE TTA BARIOL.TE 0 1 1 GESTION COLLECTIVE 
SAC DE VIE EN CAMPAGNE MDLE F1  1 0 1 EAD (1) 
SAC DE COMBAT VO IR POCHES LATERALES 1 0 1   
SAC A PAQUETAGE 1 0 1   
CEINTURON TOILE VERT OTAN 2 0 2   
CEINTURE SANGLE VERT OTAN BOUCLE VERTE 1 0 1   
MARMITE INDIVIDUELLE MLE 52 1 0 1   
BIDON INDIVIDUEL COMPLET 1 0 1   
COUVERTS MONOBLOC  1 0 1   
BROSSE A CHAUSSURES A DOUBLE TETE  1 0 1   
BROSSE A LAVER  1 0 1   
PLAQUE IDENTITE MLE 93 -CHAINETTE 1 0 1   
BOUCHON AURICULAIRE A ATTE. NON LINEAIRE 2 0 2   

EFFETS DE COMBAT  

SOUS-VETEMENT MANCHE LONG BASE CHLOROFIB. 1 0 1   
SOUS-VETEMENT JAMB. LONG BASE CHLOROFIB. 1 0 1   
MI-BAS POLYE/LAINE  PIED BOUCLETTE V.O. 5 0 5   
GILET DE CORPS      BARIOLE TE 5 0 5   
CHEMISE DE COMBAT 2* 1 3   
VESTE COMBAT BARIOLEE TE 3* 1 4   
PANTALON COMBAT BARIOLE TE 3* 1 4   
BRODEQUINS JAMBIERES ATTENANTES 2* 0 2   
CHANDAIL VERT COL EN V. 1 0 1   
INSIGNE BERET METAL + SUPPORT 1 1 2   
BERET LAINE  1 1 2   
GALON DE COMBAT BASSE VISIBILITE 2 0 2   
GALON DE COMBAT HAUTE VISIBILITE 2 0 2   
LOSANGE DE CORPS 2 0 2   
FOURREAU D UNITE 1 1 2   
BANDE PATRONYMIQUE 2 0 2   
ENSEMBLE INTEMPERIES * BLOUSON POLAIRE 1 0 1   
ENSEMBLE INTEMPERIES*PARKA BARIOLEE TE F2 1 0 1   
ENSEMBLE INTEMPERIES * SURPANTALON TE 1 0 1   
GANTS USAGE COURANT 1 0 1   
CHEMISE MC BARIOLEE TE 2* 1 3   
CHAPEAU DE BROUSSE  BARIOLEE TE MLE F2 1 0 1   
CASQUE TTA VO IR F1  * SERIE 4 1 0 1 GESTION COLLECTIVE 
CASQUE TTA F1 * COUVRE - CASQUE BAR. T.E 1 0 1 GESTION COLLECTIVE 
BRETELLES DE SUSPENSION 1 0 1 GESTION COLLECTIVE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

ARTICLES DE SPORT ET D'HYGIENE  

SURVETEMENT 1   1   

MAILLOT DE SPORT MANCHES COURTES 2   2   
CULOTTE DE SPORT H 1   1   
CHAUSSETTES DE SPORT BLANCHES 3   3   
CULOTTE DE BAIN H  1   1   
CHAUSSURES DE SPORT NOUVEAU MODELE 1   1   
CUISSARD COURT ARMEE DE TERRE 1   1   

DEBARDEUR  ARMEE DE TERRE 1   1 
MDLE TDM, 

LEGION 

SWEAT ARMEE DE TERRE 1   1 
MDLE TDM, 

LEGION 

COUPE VENT ARMEE DE TERRE 1   1 
MDLE TDM, 

LEGION 
FILET DE LAVAGE INDIVIDUEL  1   1   

DISTRIBUTION  
PERSONNEL MASCULIN EN ACTIVITE  

INITIALE  COMPLEMENTAIRE (2) 
DOTATION  DOTATION  

TENUE SERVICE COURANT  

CHEMISE VERT AMANDE   2 2   
CHEMISETTE VERT AMANDE HOMME   2 2   
CHEMISE BLANCHE ML  COL FERME POC ET PAT   2 2   
CRAVATE NOIRE   1 1   
GANTS NOIRS HOMME   1 1   
GANTS BLANCS AMBIDEXTRES   2 2   
CEINTURE SANGLE GRISE BOUCLE DOREE OU NICKEL   1 1   
MI-CHAUSSETTES NOIRES   5 5   
CHAUSSURES BASSES NOIRES CADRES   1 1   
KEPI   1 1   
ENSEMBLE TDF  (VESTE)   1 1   
ENSEMBLE TDF (PANTALON)   2 2   

IMPERMEABLE   1 1 EAD (1) 
MANTEAU    1 1 EAD (1) 
INSIGNE METALLIQUE DE COLLET   1 1 EAD (1) 

PLAQUE PATRONYMIQUE   2 2 EAD (1) 
(1) EFFET D'AFFECTATION DEFINITIVE 
(2) DISTRIBUEE APRES VALIDATION DE LA PERIODE PROBATOIRE DE CONTRAT 
 



 FICHE 702-11 : PERSONNEL FÉMININ EN ACTIVITÉ.



FICHE 702-11 : PERSONNEL FEMININ EN ACTIVITE 
 

DISTRIBUTION  
PERSONNEL FEMININ EN ACTIVITE  

INITIALE  COMPLEMENTAIRE (2) 
DOTATION  OBSERVATION  

ARTICLES DE COMBAT  

SAC DE COUCHAGE TRAPEZOIDAL 1 0 1  GESTION COLLECTIVE 
SAC INTERIEUR DE COUCHAGE 1 0 1  GESTION COLLECTIVE 
SURSAC DE COUCHAGE 1 0 1  GESTION COLLECTIVE 
SAC VIE CAMPAGNE MODULABLE TTA BARIOL.TE 0 1 1  GESTION COLLECTIVE 
SAC DE VIE EN CAMPAGNE MDLE F1  1 0 1  EAD (1) 
SAC DE COMBAT VO IR POCHES LATERALES 1 0 1   
SAC A PAQUETAGE 1 0 1   
CEINTURON TOILE VERT OTAN 2 0 2   
CEINTURE SANGLE VERT OTAN BOUCLE VERTE 1 0 1   
MARMITE INDIVIDUELLE MLE 52 1 0 1   
BIDON INDIVIDUEL COMPLET 1 0 1   
COUVERTS MONOBLOC  1 0 1   
BROSSE A CHAUSSURES A DOUBLE TETE  1 0 1   
BROSSE A LAVER  1 0 1   
PLAQUE IDENTITE MLE 93 -CHAINETTE 1 0 1   
BOUCHON AURICULAIRE A ATTE. NON LINEAIRE 2 0 2   

EFFETS DE COMBAT  

SOUS-VETEMENT MANCHE LONG BASE CHLOROFIB. 1 0 1   
SOUS-VETEMENT JAMB. LONG BASE CHLOROFIB. 1 0 1   
MI-BAS POLYE/LAINE  PIED BOUCLETTE V.O. 5 0 5   
GILET DE CORPS      BARIOLE TE 5 0 5   
CHEMISE DE COMBAT 2* 1 3   
VESTE COMBAT BARIOLEE TE 3* 1 4   
PANTALON COMBAT BARIOLE TE 3* 1 4   
BRODEQUINS JAMBIERES ATTENANTES 2* 0 2   
CHANDAIL VERT COL EN V. 1 0 1   
INSIGNE BERET METAL + SUPPORT 1 1 2   
BERET LAINE  1 1 2   
GALON DE COMBAT BASSE VISIBILITE 2 0 2   
GALON DE COMBAT HAUTE VISIBILITE 2 0 2   
LOSANGE DE CORPS 2 0 2   
FOURREAU D UNITE 1 1 2   
BANDE PATRONYMIQUE 2 0 2   
ENSEMBLE INTEMPERIES * BLOUSON POLAIRE 1 0 1   
ENSEMBLE INTEMPERIES*PARKA BARIOLEE TE F2 1 0 1   
ENSEMBLE INTEMPERIES * SURPANTALON TE 1 0 1   
GANTS USAGE COURANT 1 0 1   
CHEMISE MC BARIOLEE TE 2* 1 3   
CHAPEAU DE BROUSSE  BARIOLEE TE MLE F2 1 0 1   
CASQUE TTA VO IR F1  * SERIE 4 1 0 1 GESTION COLLECTIVE 
CASQUE TTA F1 * COUVRE - CASQUE BAR. T.E 1 0 1 GESTION COLLECTIVE 
BRETELLES DE SUSPENSION 1 0 1 GESTION COLLECTIVE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

ARTICLES DE SPORT ET D'HYGIENE  

SURVETEMENT 1   1   

MAILLOT DE SPORT MANCHES COURTES 2   2   
CULOTTE DE SPORT F 1   1   
CHAUSSETTES DE SPORT BLANCHES 3   3   
MAILLOT DE BAIN F  1   1   
CHAUSSURES DE SPORT NOUVEAU MODELE 1   1   
CUISSARD COURT ARMEE DE TERRE 1   1   

DEBARDEUR  ARMEE DE TERRE 1   1 
MDLE TDM, 

LEGION 

SWEAT ARMEE DE TERRE 1   1 
MDLE TDM, 

LEGION 

COUPE VENT ARMEE DE TERRE 1   1 
MDLE TDM, 

LEGION 
FILET DE LAVAGE INDIVIDUEL  1   1   

TENUE SERVICE COURANT  

CHEMISIER VERT AMANDE   2 2   
CHEMISETTE VERT AMANDE FEMME   2 2   
CHEMISIER BLANC ML FEM. (AA)   2 2   
CRAVATE NOIRE   1 1   
GANTS NOIRS FEMME   1 1   
GANTS BLANCS AMBIDEXTRES   2 2   
CEINTURE SANGLE GRISE BOUCLE DOREE OU NICKEL   1 1   
CHAUSSURES ROYALES FEMME   1 1   
CHAUSSURES BASSES ETE   1 1   
SAC A MAIN CUIR NOIR    1 1   
TRICORNE   1 1   
INSIGNE BERET METAL (TRICORNE)   1 1   
PANTALON   1 1   
JUPE ALLEGEE   1 1   
JUPE SIMPLIFIEE   1 1   
VAREUSE   1 1   
IMPERMEABLE   1 1 EAD (1) 
MANTEAU    1 1 EAD (1) 
INSIGNE METALLIQUE DE COLLET (PAIRE)   1 1 EAD (1) 

PLAQUE PATRONYMIQUE   2 2 EAD (1) 
(1) EAD  EFFET D'AFFECTATION DEFINITIVE 
(2) DISTRIBUEE APRES VALIDATION DE LA PERIODE PROBATOIRE DE CONTRAT 
 



 FICHE 702-20 : PERSONNEL DE RÉSERVE MASCULIN AYANT SOUSCRIT UN ENGAGEMENT À
SERVIR DANS LA RÉSERVE.



FICHE 702-20 : PERSONNEL DE RESERVE MASCULIN 
      AYANT SOUSCRIT UN ESR. 

 

 

FORMATIONS ET ETATS -MAJORS 
OPERATIONNELS PROJETABLES  

HORS FORMATIONS ET ETATS -MAJORS 
OPERATIONNELS PROJETABLES  

PAQUETAGE PERSONNEL MASCULIN DE 
RESERVE 

DOTATION  OBSERVATIONS DOTATION  OBSERVATIONS 

ARTICLES DE COMBAT  

SAC DE COUCHAGE TRAPEZOIDAL 1  GESTION COLLECTIVE 0 
SAC INTERIEUR DE COUCHAGE 1  GESTION COLLECTIVE 0 
SURSAC DE COUCHAGE 1  GESTION COLLECTIVE 0 
SAC VIE CAMPAGNE MODULABLE TTA 

BARIOL.TE 
1 

 GESTION COLLECTIVE 
0 

SAC DE VIE EN CAMPAGNE MDLE COMMUN 
(1) 

1 
  

0 

DISTRIBUTION SUR ORDRE (2)  

SAC DE COMBAT VO IR POCHES LATERALES 1   1   
SAC A PAQUETAGE 1   1   
CEINTURON TOILE VERT OTAN 2   1   
CEINTURE SANGLE VERT OTAN BOUCLE 

VERTE 
1 

  
1   

MARMITE INDIVIDUELLE MLE 52 1   1   
BIDON INDIVIDUEL COMPLET 1   0 
COUVERTS MONOBLOC  1   0 

DISTRIBUTION SUR ORDRE (2) 

BROSSE A CHAUSSURES A DOUBLE TETE 1 
  

EAD 

BROSSE A LAVER  1 
  

EAD 

PLAQUE IDENTITE MLE 93 -CHAINETTE 1 
  

EAD 

ARTICLES DISTRIBUES 

UNIQUEMENT A TITRE DE 1ERE 

DOTATION 

BOUCHON AURICULAIRE A ATTE. NON 

LINEAIRE 
2 

  
2   

EFFETS DE COMBAT  

SOUS-VETEMENT MANCHE LONG BASE 

CHLOROFIB. 
1 

  
0 

SOUS-VETEMENT JAMB. LONG BASE 

CHLOROFIB. 
1 

  
0 

DISTRIBUTION SUR ORDRE (2) 

MI-BAS POLYE/LAINE  PIED BOUCLETTE 

V.O. 
5 

  
2   

GILET DE CORPS 5   2   

CHEMISE DE COMBAT 3* 
 *DONT 2 EN APTE 

OPERATIONNEL 
1   

VESTE COMBAT BARIOLEE TE 4* 
 *DONT 3 EN APTE 

OPERATIONNEL 
1   

PANTALON COMBAT BARIOLE TE 4* 
 *DONT 3 EN APTE 

OPERATIONNEL 
1   

BRODEQUINS JAMBIERES ATTENANTES 2* 
 *DONT 1 EN APTE 

OPERATIONNEL 
1   

CHANDAIL VERT COL EN V. 1   0 DISTRIBUTION SUR ORDRE (2) 
INSIGNE BERET METAL + SUPPORT 1   1   
BERET LAINE  1   1   
GALON DE COMBAT BASSE VISIBILITE 2   1   
GALON DE COMBAT HAUTE VISIBILITE 2   1   
LOSANGE DE CORPS 2   1   
FOURREAU D UNITE 1   1   
BANDE PATRONYMIQUE 2   1   
 
 
 



ENSEMBLE INTEMPERIES * BLOUSON 

POLAIRE 
1 

  
0 

ENSEMBLE INTEMPERIES*PARKA 

BARIOLEE TE F2 
1 

  
0 

ENSEMBLE INTEMPERIES * SURPANTALON 

TE 
1 

  
0 

GANTS USAGE COURANT 1   0 

DISTRIBUTION SUR ORDRE (2) 

CHEMISE MC BARIOLEE TE 2* 
 *DONT 1 EN APTE 

OPERATIONNEL 
1   

CHAPEAU DE BROUSSE  BARIOLEE TE MLE 

F2 
1 

  
0 

CASQUE TTA VO IR F1  * SERIE 4 1   0 
CASQUE TTA F1 * COUVRE - CASQUE BAR. 
T.E 

1 
  

0 

BRETELLES DE SUSPENSION 1  GESTION COLLECTIVE  1 

DISTRIBUTION SUR ORDRE (2) 

ARTICLES DE SPORT ET D'HYGIENE  

SURVETEMENT 1   
MAILLOT DE SPORT MANCHES COURTES 2   
CULOTTE DE SPORT H 1   
CHAUSSETTES DE SPORT BLANCHES 3   
CULOTTE DE BAIN H  1   
CHAUSSURES DE SPORT NOUVEAU MODELE 1   
CUISSARD COURT ARMEE DE TERRE 1   

DEBARDEUR  ARMEE DE TERRE 1 
OU MODELE TDM -, 

LEGION 

SWEAT ARMEE DE TERRE 1 
OU MODELE TDM -, 

LEGION 

COUPE VENT ARMEE DE TERRE 1 
OU MODELE TDM -, 

LEGION 

FILET DE LAVAGE INDIVIDUEL  1   

TENUE DE SERVICE COURANT  

CHEMISE VERT AMANDE 2   
CHEMISETTE VERT AMANDE HOMME 2   
CHEMISE BLANCHE ML  COL FERME POC ET 

PAT 2   
CRAVATE NOIRE 1   
GANTS NOIRS HOMME 1   
GANTS BLANCS AMBIDEXTRES 2   
CEINTURE SANGLE GRISE BOUCLE DOREE 

OU NICKEL 1   
MI-CHAUSSETTES NOIRES 5   
CHAUSSURES BASSES NOIRES CADRES 1   
KEPI 1   
ENSEMBLE TDF  (VESTE) 1   
ENSEMBLE TDF (PANTALON) 2   
IMPERMEABLE 1 EAD (1) 
MANTEAU  1 EAD (1) 
INSIGNE METALLIQUE DE COLLET 1 EAD (1) 
PLAQUE PATRONYMIQUE 2 EAD (1) 
(1) EFFET D'AFFECTATION DEFINITIVE 
(2) L’ORDRE EST DONNE PAR LE CHEF DE LA FORMATION ADMINISTRATIVE  

 



 FICHE 702-21 : PERSONNEL DE RÉSERVE FÉMININ AYANT SOUSCRIT UN ENGAGEMENT À
SERVIR DANS LA RÉSERVE.



FICHE 702-21 : PERSONNEL DE RESERVE FEMININ  
          AYANT SOUSCRIT UN ESR. 

 

 FORMATIONS ET ETATS -MAJORS 
OPERATIONNELS PROJETABLES  

  

HORS FORMATIONS ET 
ETATS-MAJORS 

OPERATIONNELS 
PROJETABLES 

  
PAQUETAGE PERSONNEL FEMININ DE RESERVE  DOTATION  OBSERVATIONS 

  
DOTATION  OBSERVATIONS 

ARTICLES DE COMBAT  

SAC DE COUCHAGE TRAPEZOIDAL 1  GESTION COLLECTIVE   0 
SAC INTERIEUR DE COUCHAGE 1  GESTION COLLECTIVE   0 
SURSAC DE COUCHAGE 1  GESTION COLLECTIVE   0 
SAC VIE CAMPAGNE MODULABLE TTA BARIOL.TE 1  GESTION COLLECTIVE   0 

SAC DE VIE EN CAMPAGNE MDLE COMMUN 
(1) 1     0 

DISTRIBUTION 

SUR ORDRE (2) 

SAC DE COMBAT VO IR POCHES LATERALES 1     1   
SAC A PAQUETAGE 1     1   
CEINTURON TOILE VERT OTAN 2     1   
CEINTURE SANGLE VERT OTAN BOUCLE VERTE 1     1   
MARMITE INDIVIDUELLE MLE 52 1     1   
BIDON INDIVIDUEL COMPLET 1     0 
COUVERTS MONOBLOC  1     0 

DISTRIBUTION 

SUR ORDRE (2) 

BROSSE A CHAUSSURES A DOUBLE TETE 1     EAD 
BROSSE A LAVER  1     EAD 

PLAQUE IDENTITE MLE 93 -CHAINETTE 1 
    

EAD 

ARTICLES 

DISTRIBUES 

UNIQUEMENT A 

TITRE DE 1ERE 

DOTATION 
BOUCHON AURICULAIRE A ATTE. NON LINEAIRE 2     2   

EFFETS DE COMBAT  

SOUS-VETEMENT MANCHE LONG BASE CHLOROFIB. 1     0 
SOUS-VETEMENT JAMB. LONG BASE CHLOROFIB. 1     0 

DISTRIBUTION 

SUR ORDRE (2) 

MI-BAS POLYE/LAINE  PIED BOUCLETTE V.O. 5     2   
GILET DE CORPS 5     2   

CHEMISE DE COMBAT 3* 
 *DONT 2 EN APTE 

OPERATIONNEL   
1   

VESTE COMBAT BARIOLEE TE 4* 
 *DONT 3 EN APTE 

OPERATIONNEL   
1   

PANTALON COMBAT BARIOLE TE 4* 
 *DONT 3 EN APTE 

OPERATIONNEL   
1   

BRODEQUINS JAMBIERES ATTENANTES 2* 
 *DONT 1 EN APTE 

OPERATIONNEL   
1   

CHANDAIL VERT COL EN V. 1 
    

0 
DISTRIBUTION 

SUR ORDRE (2) 
INSIGNE BERET METAL + SUPPORT 1     1   
BERET LAINE  1     1   
GALON DE COMBAT BASSE VISIBILITE 2     1   
GALON DE COMBAT HAUTE VISIBILITE 2     1   
LOSANGE DE CORPS 2     1   
FOURREAU D UNITE 1     1   
BANDE PATRONYMIQUE 2     1   
ENSEMBLE INTEMPERIES * BLOUSON POLAIRE 1     0 
ENSEMBLE INTEMPERIES*PARKA BARIOLEE TE F2 1     0 
ENSEMBLE INTEMPERIES * SURPANTALON TE 1     0 
GANTS USAGE COURANT 1     0 

DISTRIBUTION 

SUR ORDRE (2) 

CHEMISE MC BARIOLEE TE 2* 
 *DONT 1 EN APTE 

OPERATIONNEL   
1   

 
 



CHAPEAU DE BROUSSE  BARIOLEE TE MLE F2 1     0 
CASQUE TTA VO IR F1  * SERIE 4 1     0 
CASQUE TTA F1 * COUVRE - CASQUE BAR. T.E 1     0 

BRETELLES DE SUSPENSION 1   GESTION COLLECTIVE   1 

DISTRIBUTION 

SUR ORDRE (2) 

ARTICLES DE SPORT ET D'HYGIENE  

SURVETEMENT 1   
MAILLOT DE SPORT MANCHES COURTES 2   
CULOTTE DE SPORT F 1   
CHAUSSETTES DE SPORT BLANCHES 3   
MAILLOT DE BAIN F  1   
CHAUSSURES DE SPORT NOUVEAU MODELE 1   
CUISSARD COURT ARMEE DE TERRE 1   

DEBARDEUR  ARMEE DE TERRE 1 
OU MODELE TDM -, 

LEGION 

SWEAT ARMEE DE TERRE 1 
OU MODELE TDM -, 

LEGION 

COUPE VENT ARMEE DE TERRE 1 
OU MODELE TDM -, 

LEGION 

FILET DE LAVAGE INDIVIDUEL  1   

TENUE DE SERVICE COURANT  

CHEMISIER VERT AMANDE 2   
CHEMISETTE VERT AMANDE FEMME 2   
CHEMISIER BLANC ML FEM. (AA) 2   
CRAVATE NOIRE 1   
GANTS NOIRS FEMME 1   
GANTS BLANCS AMBIDEXTRES 2   
CEINTURE SANGLE GRISE BOUCLE DOREE OU NICKEL 1   
CHAUSSURES ROYALES FEMME 1   
CHAUSSURES BASSES ETE 1   
SAC A MAIN CUIR NOIR  1   
TRICORNE 1   
INSIGNE BERET METAL (TRICORNE) 1   
PANTALON 1   
JUPE ALLEGEE 1   
JUPE SIMPLIFIEE 1   
VAREUSE 1   
IMPERMEABLE 1 EAD (1) 
MANTEAU  1 EAD (1) 
INSIGNE METALLIQUE DE COLLET (PAIRE) 1 EAD (1) 

PLAQUE PATRONYMIQUE 2 EAD (1) 
(1) EFFET D'AFFECTATION DEFINITIVE 
(2) L’ORDRE EST DONNE PAR LE CHEF DE LA FORMATION ADMINISTRATIVE 

 

 



 FICHE 702-30 : SUPPLÉMENT ÉQUIPAGE D'ENGIN BLINDÉ.



FICHE 702-30 : SUPPLEMENT EEB 
 

SUPPLEMENT EEB DOTATION 
MASQUE TEMPS FROID EEB 1 
CASQUE SOUPLE ENGINS BLINDES F1 1 
HOLSTER POUR EQUIPAGE ENGINS BLINDES 1 
SAC ETANCHE EEB * SAC EXTER. BUTYL VO IR 4 
SOUS-VETEMENT MCHE. LONG THERMOSTABLE VO 1 
SOUS-VETEMENT JAMB. LONG THERMOSTABLE VO 1 
SAC ETANCHE EEB * SAC CRETONNE NOIR 1 
SAC ETANCHE EEB * SAC CRETONNE K.C. 1 
SAC ETANCHE EEB * SAC CRETONNE V.O. 1 
SAC ETANCHE EEB * SAC CRETONNE BLANC 1 
BRET SUSP SAC ETANCHE EQUIP ENGINS BLIND 1 
BLOUSON BARIOLE TE  ET DOUBLURE POUR EEB 1 
COMBINAISON EXERCICE EEB TE MODELE 2001 1 
COMBINAISON THERMOSTABLE VO POUR EEB 1 
CABA * COUVRE CASQUE TE 1 
CABA * COUVRE CASQUE  BLEU 1 
CABA * COUVRE CASQUE SABLE 1 
CABA * COUVRE CASQUE  BLANC 1 
CABA * SAC DE TRANSPORT 1 

 



 FICHE 702-40 : SUPPLÉMENT TROUPES AÉROPORTÉES.



FICHE 702-40 : SUPPLEMENT TAP 
 

DOTATION 
SUPPLEMENT TAP 

CHUTEUR MONITEUR LARGUEUR 
COLLECTION SOTGH 
GANTS 1     
SALOPETTE 1     
SOUS VETEMENT JAMBES LONGUES 1     
SOUS VETEMENT MANCHES LONGUES 1     
SURBOTTES 1     
VESTE 1     
EQUIPEMENTS DIVERS 
MANCHON TOILE 1 1   
CEINTURE LOMBAIRE 1 1   
COMBINAISON DE SAUT MONITEUR TAP 2 2 2 
CASQUE D'ENTRAINEMENT TAP SOCR 1 1 1 
BLOUSON DE VOL THERMOSTABLE 1 1 1 
CHAUSSURES  LARGUEUR FOURREES 1 1 1 
GANTS PEAU DE VOL 1 1 1 
CAGOULE TRICOT THERMOSTABLE V.O. 1 1 1 
COLLECTION OCTH LUNETTE DE SAUT 1 1 1 
 



 FICHE 702-50 : SUPPLÉMENT POMPIER.



FICHE 702-50 : SUPPLEMENT POMPIER 
 

SUPPLEMENT POMPIER DOTATION 
CASQUE FEU FORET F2 BLANC ENCADREMENT 1 
CASQUE FEU FORET F2 ROUGE MDR 1 
CASQUETTE ROUGE      1 
BRODEQUINS CUIR 1 
CAGOULE IGNIFUGEE 2 
CEINTURON FEU 1 
PANTALON DE SERVICE 4 
BOTTES INCENDIE 1 
CALEÇON COTON ETE 2 
CALEÇON IGNIFUGE HIVER 2 
CASQUE MLE F1 1 
CHEMISE COMBAT BLEUE F1 3 
ENSEMBLE APPROCHE DU FEU (DOTATION 

COLLECTIVE) 5 
GANTS CUIR 2 
GILET COS 2 
GILET COTON ETE 3 
GILET IGNIFUGE HIVER 3 
PARKA 1 
POLO BLEU MC 3 
PULL BLEU COL ROND 1 
VESTE DE SERVICE 3 
VESTE DE PROTECTION TEXTILE INCENDIE 1 
SURPANTALON DE PROTECTION TEXTILE INCENDIE 1 

 



 FICHE 702-60 : SUPPLÉMENT GÉNIE.



FICHE 702-60 : SUPPLEMENT GENIE 
 
DOTATION 

SUPPLEMENT GENIE 
FRANCHISSEMENT 

 +  
ACTIVITES 

AQUATIQUES 
 

ELECTRICIEN 
PERSONNEL SUR 

CHANTIER. 
OBSERVATIONS 

PARKA  TRANSBORDEMENT 

FRANCHISSEMENT , 
1 

     
  

SALOPETTE TRANSBORDEMENT 

FRANCHISSEMENT, 
1      

  

CHAUSSURES TRANSBORDEMENT 

FRANCHISSEMENT  
1      

  

CHAUSSETTES TRANSBORDEMENT 

FRANCHISSEMENT  
2   

  
 

  

GANTS TRANSBORDEMENT 

FRANCHISSEMENT 
1   

  
 

  

CASQUE PROTECTION AVEC LUNETTE 

INTEGREE 
1*  1 1  

GANTS SECURITE  1 1  

HARNAIS  1    

* 1 CASQUE POUR LE PERSONNEL 

CHARGE DE LA PRODUCTION D'EAU 
 

EPI 

BRODEQUINS DE SECURITE (COQUES)    1    

COTE DE MAILLE    1  EPI 

COMBINAISON DE TRAVAIL BARIOLEE  1 1 1   

SOUS VETEMENTS ULLFROTTE HAUT      1 

SOUS VETEMENTS ULLFROTTE BAS      1 
TYPE URH 

BOTTES CAOUTCHOUC NOIR     1   

VESTE EN TISSU ENDUIT     1   
DISTRIBUE DANS CADRE PLAN 

TYPE ORSEC 

 



 FICHE 702-70 : SUPPLÉMENT TRAIN.



FICHE 702-70 : SUPPLEMENT TRAIN 
 

DOTATION 
SUPPLEMENT TRAIN CCR 

MOTOCYCLISTE. 
TRANSBORDEMENT. OBSERVATIONS 

BAUDRIER SOUPLE  1   
BRASSARD VERT ET BLANC  1   
CASQUE MOTOCYCLISTE  1   
CEINTURE MOTOCYCLISTE  1   
CEINTURON BLANC BOUCLE NICKEL  1   
CHECHE  1   
CRISPINS REVERSIBLES REFLECHISSANTS  1   
GANTS BLANCS  1   
GANTS FOURRES MOTOCYCLISTE  1   
GILET CHASUBLE MOTOCYCLISTE REFLECHISSANT  1   
LUNETTES MOTOCYCLISTE  1   
SIFFLET A ROULETTE AVEC CORDON  1   
ENSEMBLE MOTOCYCLISTE  1   

PARKA  TRANSBORDEMENT FRANCHISSEMENT  1 

SALOPETTE TRANSBORDEMENT FRANCHISSEMENT,  1 

CHAUSSURES TRANSBORDEMENT FRANCHISSEMENT   1 

CHAUSSETTES TRANSBORDEMENT FRANCHISSEMENT   2 

GANTS TRANSBORDEMENT FRANCHISSEMENT  1 

IDEM SUPPL GENIE 

FRANCHISSEMENT ET 

ACTIVITES 

AQUATIQUES 

 



 FICHE 702-80 : SUPPLÉMENT AVIATION LÉGÈRE DE L'ARMÉE DE TERRE.



FICHE 702-80 : SUPPLEMENT ALAT 
 

DOTATION SUPPLEMENT AVIATION LEGERE 
DE L’ARMEE DE TERRE (ALAT) PILOTE MECANICIEN 

NAVIGANT 
OBSERVATIONS 

BLOUSON DE VOL THERMOSTABLE 1 1   

BRODEQUIN PN ALAT 1 1   

COMBINAISON ALAT CLIMAT 
TEMPERE 

2 2   

COMBINAISON ALAT CLIMAT CHAUD 2 2   

SOUS-VETEMENT THERMOSTABLE 
"ZONE TEMPEREE"  

2 2   

SOUS-VETEMENT THERMOSTABLE 
"ZONE CHAUDE" 

2 2   

COUTEAU COUPE SANGLES 1 1   

GANTS PEAU VOL 1 1   

SAC A EFFETS SPECIAUX 1 1   

SAC PORTE-HABITS 1 1   

CHAUSSETTES 3 3   

 



 FICHE 702-90 : SUPPLÉMENT MASCULIN DES ÉCOLES MILITAIRES.



FICHE 702-90 : SUPPLEMENT MASCULIN ECOLE 
 

ELEVE OFFICIER. 

ESM. EMIA EMCTA EMSAM 

OFFICIER 
ELEVE. 

ELEVE SOUS-
OFFICIER. 

SUPPLEMENT MASCULIN ELEVE 
DES ECOLES 

1 2 3 4 5 6 

OBSERVATIONS 

A) PAQUETAGE COMMUN.               

Linge et équipements.               

Insigne et support insigne de béret  2 2 2 2 2 2 

Valise porte-sabre 1 1 1 1 1   

Insigne de béret ESM ou EMIA ou 
écoles. 

B) TENUES.               

1. Effets à confectionner.               

Képi  2 2 2 2 2 2   
Pantalon parade bleu    1 1 1    
Vareuse parade bleue    1 1 1    

La nuance du bleu est fonction de 
l'école (EMIA, EMCTA, EMSAM) 

Ceinture de smoking  1 1 1 1 1     
Pantalon bleu nuit  1 1 1 1 1     
Spencer bleu nuit  1 1 1 1 1     
Pantalon en drap garance  1     1      
Tunique en drap bleu foncé  1     1       
2. Effets confectionnés.               

Chaussures vernies noires 1 1 1 1 1     
Gants blancs 3 3 3 3 2 2   
Noeud papillon  1 1 1 1 1     
Ceinturon de cérémonie    1 1 1 1   Article à reverser en fin de scolarité. 

Bottines cambrées  1 1 1 1 1     
Casoar  1            
Ceinturon cuir verni noir ESM  1            
Manchettes amovibles  2 2 2 2      
Shako  1            
Bottes de cavalerie 1 1 1      Effet à reverser en fin de scolarité. 

Culotte de cavalerie  1 1 1       Effet à reverser en fin de scolarité. 

3. Accessoires.          

Bélière porte-sabre  1 1 1 1 1   Article à reverser en fin de scolarité. 

Dragonne de sabre   1 1 1 1 1   Article à reverser en fin de scolarité. 

Col blanc 2 2 2 2       
Contre-épaulette  1     1       
Epaulettes d'officier subalterne  1     1       
Epaulettes garance  1     1       
Pattes ornementées  1 1 1 1 1     
 

Elève officier de l'école spéciale militaire (ESM)      
Elève officier de l'école militaire interarmes (EMIA)      
Elève officier de l'école militaire du corps technique et administratif (EMCTA)   
Elève commissaire de l'école militaire supérieure d’administration et de management (EMSAM)   
Officier d'active élève des armes (OAEA)       
Officier d'active élève des services (OAES)       
Officier de réserve en stage d'épreuve (ORSE)       
Officier élève issu de l'école supérieure des arts et métiers     
Elève sous-officier d'active (ESOA) 

 



 FICHE 702-91 : SUPPLÉMENT FÉMININ DES ÉCOLES MILITAIRES.



FICHE 702-91 : SUPPLEMENT FEMININ ECOLE 
 

ELEVE OFFICIER. 

ESM. EMIA EMCTA EMSAM 

OFFICIER 
ELEVE. 

ELEVE 
SOUS-

OFFICIER. 

SUPPLEMENT FEMININ ELEVE DES 
ECOLES 

1 2 3 4 5 6 

OBSERVATIONS 

A) PAQUETAGE COMMUN.               

 Linge et équipements.               

Insigne et support insigne de béret  2 2 2 2 2 2 Insigne de béret ESM ou EMIA ou 
écoles. 

Collants  3 3 3 3 2 2   
Valise porte-sabre 1 1 1 1 1     
B) TENUES.               

1. Effets à confectionner.               

Jupe parade bleue    1 1       
Vareuse parade bleue    1 1      

La nuance de bleu est fonction de 
l'école (EMIA, EMCTA, EMSAM) 

Robe bleu nuit  1 1 1 1 1     
Spencer bleu nuit  1 1 1 1 1     
Jupe en drap garance  1     1      
Tunique en drap bleu foncé  1     1       
2. Effets confectionnés.               

Bottes noires  1 1 1 1      
Escarpins vernis noirs 1 1 1 1 1     
Chemisier satin blanc  1 1 1 1 1     
Gants blancs  3 3 3 3 2 2   
Ceinturon de cérémonie   1 1   1   Article à reverser en fin de scolarité. 

Bottines noires 1 1 1 1      
Casoar  1             
Manchettes amovibles  2 2 2 2      
Ceinturon cuir verni noir ESM  1     1       
Shako  1            
Bottes de cavalerie  1 1 1      Effet à reverser en fin de scolarité. 

Culotte de cavalerie  1 1 1      Effet à reverser en fin de scolarité. 

Pochette vernis noire  1 1 1 1 1     
3. Accessoires.               

Bélière porte-sabre  1 1 1 1 1   Article à reverser en fin de scolarité. 

Dragonne de sabre  1 1 1 1 1   Article à reverser en fin de scolarité. 

Col blanc  2 2 2 2      
Contre épaulette  1     1      
Epaulettes d'officier subalterne  1     1      
Epaulettes garance  1     1      
Pattes ornementées  1 1 1 1 1     
ELEVE OFFICIER DE L'ECOLE SPECIALE MILITAIRE (ESM)      
ELEVE OFFICIER DE L'ECOLE MILITAIRE INTERARMES (EMIA)      
ELEVE OFFICIER DE L'ECOLE MILITAIRE DU CORPS TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF (EMCTA)   
ELEVE COMMISSAIRE DE L'ECOLE MILITAIRE SUPERIEURE  D’ADMINISTRATION ET DE MANAGEMENT (EMSAM)   
OFFICIER D'ACTIVE ELEVE DES ARMES (OAEA)       
OFFICIER D'ACTIVE ELEVE DES SERVICES (OAES)       
OFFICIER DE RESERVE EN STAGE D'EPREUVE (ORSE)      
OFFICIER ELEVE ISSU DE L'ECOLE SUPERIEURE DES ARTS ET METIERS 
ELEVE SOUS-OFFICIER D'ACTIVE (ESOA) 

 



 FICHE 702-92 : TROUSSEAU LYCÉE ET CLASSE PRÉPARATOIRE MILITAIRES.



FICHE 702-92 : TROUSSEAU LYCEE ET CLASSE PREPARATOIRE 

DOTATIONS 
LYCEES MILITAIRES CLASSES PREPARATOIRES TROUSSEAU DES LYCEES MILITAIRES 
MASCULIN FEMININ MASCULIN FEMININ 

OBSERVATIONS 

TENUE DE SORTIE  
PANTALON DE SORTIE MASCULIN 2  2  
PANTALON DE SORTIE FEMININE  1  1 
JUPE DROITE  1  1 
JUPE CULOTTE COLLEGE  1   
CHEMISE BLANCHE 2  2  
CHEMISIER BLANC  2  2 
CRAVATE BLEUE 1  1  
LAVALLIERE   1  1 
CHAUSSURES BASSES NOIRES CADRE 1  1  
CHAUSSURES FEMININE LYCEE  1  1 
CHAUSSURES COLLEGE  1   
GANTS CUIR NOIR MASCULIN 1  1  
GANTS CUIR NOIR FEMININ  1  1 
CEINTURE NOIRE A BOUCLE 1 1 1 1 

EAD 

TENUE DE TRAVAIL  
PANTALON 3 3 3 3 
CHEMISE BLEUE 3  3  
CHEMISETTE BLEUE  3  3 
POLO MC 3 3 3 3 
POLO ML 2 2 2 2 
SWEAT SHIRT 1 1 1 1 
PULL COL ROND 1 1 1 1 
BRODEQUINS ECOLE 1 1 1 1 
CEINTURE TOILE BLEUE 1 1 1 1 

EAD 

PAQUETAGE SPORTIF  
SURVETEMENT 1 1 1 1 
MAILLOT MC  3 3 3 3 
MAILLOT ML  3 3 3 3 
SWEAT SHIRT 1 1 1 1 
DEBARDEUR 1  1  
DEBARDEUR  1  1 
SHORT RUNNING 2 1 2 1 
CUISSARD 1 2 1 2 
COLLANT 1 1 1 1 
MAILLOT DE BAIN MASCULIN  1  1  
MAILLOT DE BAIN FEMININ   1  1 
CHAUSSURES DE SPORT 1 1 1 1 
GANTS NOIRS 1 1 1 1 
BANDEAU NOIR 1 1 1 1 
BONNET 1 1 1 1 
CHAUSSETTES DE SPORT 5 5 5 5 

EAD 

 



LINGE ET EQUIPEMENTS  
MULES (SANDALES DE BAIN) 1 1 1 1 
PYJAMA COLLEGE 1 1   
SERVIETTE DE TOILETTE 2 2 2 2 
DRAP DE BAIN 2 2 2 2 
GANT DE TOILETTE 3 3 3 3 
BROSSE A DENTS 1 1 1 1 
BROSSE A HABIT 1 1 1 1 
BROSSE A CHAUSSURES 1 1 1 1 
SLIP 6  6  
GILET DE CORPS 5 5 5 5 
MI CHAUSSETTES 5 5 5 5 
MI BAS 5 5 5 5 

EAD 

TENUE DE SORTIE  
BLAZER 1  1  
VESTE  1  1 

PRÊT 

TENUE DE TRAVAIL  

PARKA ET DOUBLURE 1 1 1 1 PRET 

PAQUETAGE SPORTIF  

VESTE PLUIE 1 1 1 1 PRET 

LINGE ET EQUIPEMENTS  
SAC A LINGE 1 1 1 1 
FILET A LINGE 1 1 1 1 

SAC A PAQUETAGE 1 1 1 1 
PRÊT 

 
 



 FICHE 702-93 : AIDE DE CAMP.



FICHE 702-93 : AIDE DE CAMP 
 
DOTATION 

SUPPLEMENT AIDE DE CAMP 
MASCULIN FEMININ 

OBSERVATIONS 

1. EFFETS A CONFECTIONNER. 
VAREUSE TERRE DE FRANCE (1)  1 1   
PANTALON TERRE DE FRANCE (1)  1 1   
JUPE SIMPLE TDF (1)    1   
JUPE ETE ALLEGEE TDF (1)   1   
VAREUSE BLANCHE 1 1   
JUPE (GRAND BLANC)    1   
PANTALON BLANC (GRAND BLANC)  1     
SPENCER  1 1   
SPENCER  BLANC 1 1   
ROBE BLEU NUIT    1   
PANTALON BLEU 1     
CEINTURE DE SMOKING  1     

2. EFFETS CONFECTIONNES 
CHEMISE BLANCHE MC 1 1   
JUPE BLANCHE (PETIT BLANC)   1   
PANTALON BLANC (PETIT BLANC) 1     
PANTALON TERRE DE FRANCE ALLEGE  1     

3. ACCESSOIRES. 
AIGUILLETTES  2 2 OR OU ARGENT SELON 

PATTES ORNEMENTEES 1 1 IM 10300/DEF/EMAT/LOG/ASH DU 

13/06/2005  

(1) BLEU POUR LES CHASSEURS. 

 



 FICHE 702-94 : SUPPLÉMENT MUSIQUE.



FICHE 702-94 : SUPPLEMENT MUSIQUE 
 

SUPPLEMENT MUSIQUE DOTATION 
BANDEROLE GIBERNE BLANCHE  1 
BAUDRIER  1 
BRETELLES  1 
ACCESSOIRES DE CAISSE  1 
CEINTURON  1 
ACCESSOIRES DE CLAIRON  1 
ACCESSOIRES DE TROMPETTE  1 
GIBERNE PORTE-MUSIQUE  1 
JAMBIERES BLANCHES  1 PAIRE 
GANTS A CRISPINS  1 PAIRE 

 



 FICHE 702-95 : SUPPLÉMENT LÉGION ÉTRANGÈRE.



FICHE 702-95 : SUPPLEMENT LEGION 
 

SUPPLEMENT LEGION DOTATION 

BERET VERT * 
CEINTURE DE TRADITION LAINE 

BLEUE LEGION 
1 

EPAULETTES LEGION (ARGENT, 
ECARLATE, OR) 

1 

KEPI BLANC 1 

CHAUSSETTES DE SPORT LEGION * 

CRAVATE VERT LEGION * 

CULOTTE DE SPORT LEGION * 

MI-CHAUSSETTES VERT LÉGION * 

SURVETEMENT DE SPORT LEGION * 

* Se substitue au modèle du paquetage commun. 
 



 FICHE 702-100 : SUPPLÉMENT MONTAGNE.



FICHE 702-100 : SUPPLEMENT MONTAGNE 

SUPPLEMENT INDIVIDUEL DE 

PAQUETAGE  
27E BIM -  1ERE BL – 2EBL 

  
  BCA OU RI  ABC ART  GEN MAT  TRAIN  
  

EM  CCTM  
CCS CEA CIES ECS ESC BCS BAI  CIE  CIE  ESC 

MED  
 

1. HABILLEMENT  
CAGOULE DE CAMOUFLAGE BLANC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

PANTALON DE CAMOUFLAGE BLANC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

COUVRE-MOUFLES BLANC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

CHAUSSURES MONTAGNE CRAMPONNABLES 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

CHAUSSURES DE COMBAT MONTAGNE HIVERNALE 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

ENSEMBLE INTEMPERIE FELIN HAUT 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

ENSEMBLE INTEMPERIE FELIN BAS 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

BLOUSON POLAIRE "SOFTSCHELL" 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

GANTS WINDSTOPPER 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

JAMBIERES HAUTE MONTAGNE 0 0 100 100 100 25 25 25 25 

MI-BAS BLANCS 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 

MOUFLES FOURREES 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

PANTALON MONTAGNE 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

PASSE-MONTAGNE AVEC VISIERE 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

BONNET LAINE 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

MASQUE GRAND FROID (EAD) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

MASQUE DE SKI 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

CHEMISE F1 HYDROPHOBE 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

COLLANT LONG HYDROPHOBE 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

2. EQUIPEMENT ET PETIT CAMPEMENT  

LUNETTES A NEIGE AVEC ETUI 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

SANGLE ALPINISME  1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

SAC DE VIE EN CAMPAGNE MONTAGNE 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

3. EQUIPEMENT S URH 27E
 BIM  

CHAUSSURES TREKKING  1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

FILET CAMOUFLAGE TE  1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

GILET DE COMBAT  URH 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

GILET DE COMBAT  1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

PONCHO CAM  MONTAGNE 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

PONCHO BARIOLE TE 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

SAC A DOS RADIO 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

COL ENSEMBLE GRAND FROID  1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

SAC A DOS EQUIPIERS 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

SOUS-VETEMENT - VESTE  1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

SOUS-VETEMENT - CALEÇON 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

TENUE FELIN HAUT  1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

TENUE FELIN BAS 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

CHEMISE CLIMAT CHAUD 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

TENUE DE CAMOUFLAGE TYPE GHILLIE 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

CAGOULE COMMANDO 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

GOURDE US + HOUSSE 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

SAC A DOS TYPE URH 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

VACHE A EAU 10 LITRES 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

APPAREIL INDIVIDUEL DE FILTRAGE   1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

VESTE IMPER RESPIRANTE ZONE ENNEIGEE 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

COL GANTS MONTAGNE  1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

TENUE DE CAMOUFLAGE  GHILLIE ZONE ENNEIGEE 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

TENUE ECLAIREUR SKIEUR 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

RECHAUD TYPE MONTAGNE  1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

FILET CAMOUFLAGE BLANC  1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

COL URH  ENSEMBLE SAC DE COUCHAGE  1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

COL URH FILET CAMOUFLAGE  TE 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 

 
 



SUPPLEMENT COLLECTIF DE 

PAQUETAGE  
27E BIM -  1ERE BL – 2E BL 

  BCA OU RI  ABC ART  GEN MAT  TRAIN  
  

EM  CCTM  
CCS CEA CIES ECS ESC BCS BAI  CIE  CIE  ESC 

MED  

1. HABILLEMENT  
CASQUE D'ESCALADE   1/2  1/2  1/3  1/3  2/3  1/5  1/4  1/5  1/3  1/4  1/4  1/4  1/4 

CHAUSSURES DE DESCENTE  22 33 38     12   30   8 8 8 8 

CHAUSSURES DE FOND  22 33 38     12   30   8 8 8 8 

TENUE DE PARADE BLANCHE  50 120 400 400 400 60 60 210 210 45 0 0 0 

CHAUSSON D'ESCALADE 0   50 50 50 50 50 50   
2. EQUIPEMENT  
HARNAIS D'ESCALADE  1   1 1 1 1 1 1 1 250 250 250 250 

BROCHE A GLACE TUBULAIRE   1/4  1/4  1/4  1/4  1/4 1/10 1/10  1/6  1/6  1/4  1/4  1/4  1/4 

CANNES METAL SKI TELESCOPIQUES  1  2/3 1     1     1      1/2  1/2 1     1     1     1     1     1     

CLAIE DE PORTAGE  UT 2000  1/3  2/9  1/3  1/3  1/3 1/15 1/15  1/6  1/6  1/3  1/3  1/3  1/3 

LONGE DE VIA FERRATA 0 0 250 50 50 250 10 10  10 

CORDE D'ATTACHE  1/3  2/9  1/3  1/3  1/3 0     0      1/6  1/6  1/3  1/3  1/3  1/3 

CORDE DE RAPPEL  1/12   1/18   1/12   1/12   1/12 1/60 1/60  1/24  1/24   1/12   1/12   1/12   1/12 

CORDELETTE (D 7)  1/1   2/3  1/1 1/1 1/1   1/5    1/5    1/2    1/2  1/1 1/1 1/1 1/1 

COUVERTURE DE SURVIE NON JETABLE  8      10      14      10      9      4      2      8      8      5      5       5       5       

CRAMPONS 12 POINTES – ANTIBOTTES + 
HOUSSE 

1/1   2/3  1/1 1/1 1/1   1/5    1/5    1/2    1/2  1/1 1/1 1/1 1/1 

DESCENDEUR RAPPEL 1   1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

SANGLE EXPRESS 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1  1/3  1/3  3/4  3/4  3/4  3/4  3/4  3/4 

ECHELLE D'ESCALADE 10 M  1/10   1/20   1/20   1/20   1/20 1/20 1/20  1/50  1/50   1/20   1/20   1/20   1/20 

LAQUES ET FARTS DIVERS (2)              
LAMPE FRONTALE - ZOOM MONTAGNE 1/1  1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 

MARTEAU DE MONTAGNE 1/20   1/30   1/20   1/20   1/20 1/40 1/40  1/40  1/40   1/20   1/20   1/20   1/20 

MARTEAU PIOLET  1/20   1/30   1/20   1/20   1/20 1/40 1/40  1/40  1/40   1/20   1/20   1/20   1/20 

MATELAS DE BIVOUAC 1/1  1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 

MOUSQUETON DOIGT DROIT 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1   1/3    1/3    3/4    3/4    3/4    3/4    3/4    3/4  

MOUSQUETON DE SECURITE  1/1   3/4  1/1 1/1 1/1   1/3    1/3    3/4    3/4  1/1 1/1 1/1 1/1 

PELLE A NEIGE    2/3    2/3    2/3    2/3    2/3    1/2    1/2    2/3    2/3    2/3    2/3    2/3    2/3  

PIOLET COURT  1/20   1/25   1/20   1/20   1/20 1/40 1/40  1/40  1/40   1/20   1/20   1/20   1/20 

PIOLET TYPE ECLAIREUR 1/1   2/3  1/1 1/1 1/1   1/5    1/5    2/3    2/3  1/1 1/1 1/1 1/1 

PITON EN U COURT   1/8    1/12   1/8    1/8    1/8  1/40 1/40  1/16  1/16   1/8    1/8    1/8    1/8  

PITON EN U MOYEN   1/8    1/12   1/8    1/8    1/8  1/40 1/40  1/16  1/16   1/8    1/8    1/8    1/8  

PITON DE ROCHER EXTRACOURT   1/8    1/12   1/8    1/8    1/8  1/40 1/40  1/16  1/16   1/8    1/8    1/8    1/8  

PITON DE ROCHER NORMAL COURT   1/8    1/12   1/8    1/8    1/8  1/40 1/40  1/16  1/16   1/8    1/8    1/8    1/8  

PITON DE ROCHER NORMAL LONG   1/8    1/12   1/8    1/8    1/8  1/40 1/40  1/16  1/16   1/8    1/8    1/8    1/8  

PITON DE ROCHER UNIVERSEL COURT   1/8    1/12   1/8    1/8    1/8  1/40 1/40  1/16  1/16   1/8    1/8    1/8    1/8  

PITON DE ROCHER UNIVERSEL LONG   1/8    1/12   1/8    1/8    1/8  1/40 1/40  1/16  1/16   1/8    1/8    1/8    1/8  

PITON DE ROCHER UNIVERSEL NORMAL   1/8    1/12   1/8    1/8    1/8  1/40 1/40  1/16  1/16   1/8    1/8    1/8    1/8  

POIGNEE ASCENSION MAIN DROITE 1/10   1/16   1/10   1/10   1/10 1/50 1/50  1/20  1/20   1/10   1/10   1/10   1/10 

POIGNEE ASCENSION MAIN GAUCHE 1/10   1/16   1/10   1/10   1/10 1/50 1/50  1/20  1/20   1/10   1/10   1/10   1/10 

RAQUETTES A NEIGE   1/2    1/2    1/2    1/2    1/2    1/2    1/2    1/2    1/2    1/2    1/2    1/2    1/2  

SKIS COMPACTS-COUTEAUX A GLACE 1/1   2/3  1/1 1/1 1/1   1/2    1/2  1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 

SKIS COMPACTS-FIXATIONS SEULES 1/1   2/3  1/1 1/1 1/1   1/2    1/2  1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 

SKIS COMBAT PELUCHES 13/10 1/1 13/10 13/10 13/10   2/3    2/3  13/10 13/10 13/10 13/10 13/10 13/10 
SKIS COMPLET (FIX+COUTEAU) 1/1   2/3  1/1 1/1 1/1   1/2    1/2  1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 1/1 

SONDE AVALANCHE       250        30        100        30      30      30       30       
TENTE ECLAIREURS SKIEURS 3 HOMMES   1/5    1/5    1/5    1/5    1/5  1/20 1/20   1/8    1/8    1/6    1/6    1/6    1/6  
TENTE PNEUMATIQUE IGLOO    24                       



SUPPLEMENTS COLLECTIFS 

POUR LES FORMATIONS 

DISPENSANT UNE INSTRUCTION 

MONTAGNE  

2E REP 1ER RPIMA  13E RDP 

CAGOULE CAMOUFLAGE BLANC 175 50 100 

PANTALON CAMOUFLAGE CRETONNE ECRU 175 50 100 

CHAUSSURES DE COMBAT MONTAGNE 175 50 100 

COUVRE-CASQUETTE CAMOUFLAGE BLANC 175 50 100 

GANTS WINDSTOPPER 175 50 100 

JAMBIERES HAUTE MONTAGNE 175 50 100 

MI-BAS BLANCS 350 50 200 

BROCHE A GLACE TUBULAIRE 30 8 16 

CANNES METAL SKI TELESCOPIQUES 175 50 100 

CASQUE D'ESCALADE 175 50 100 

CLAIE DE PORTAGE 40 10 20 

CORDE D'ATTACHE 50 10 20 

CORDE DE RAPPEL 15 3 6 

COUVERTURE DE SURVIE NON JETABLE 175 50 100 

CRAMPONS 12 POINTES 175 50 100 
ECHELLE D'ESCALADE 10 M 5 2 4 

LAQUES ET FARTS DIVERS    

MARTEAU DE MONTAGNE  10 2 6 

MARTEAU PIOLET  10 2 6 

MOUSQUETON D'ENCORDEMENT SECURITE A VIS  300 60 120 

PELLE A NEIGE  75 20 40 

PIOLET COURT  6 2 4 

PIOLET TYPE ECLAIREUR  175 50 100 

PITON DE ROCHER EXTRACOURT  20 4 8 

PITON DE ROCHER NORMAL COURT  20 4 8 

PITON DE ROCHER NORMAL LONG  20 4 8 

PITON DE ROCHER UNIVERSEL COURT  20 4 8 

PITON DE ROCHER UNIVERSEL LONG  20 4 8 

PITON DE ROCHER UNIVERSEL NORMAL  20 4 8 

POIGNEE ASCENSION MAIN DROITE  10 3 6 

POIGNEE ASCENSION MAIN GAUCHE  15 3 6 

RAQUETTES A NEIGE  175 50 100 

SANGLE ALPINISME (30 MM)  3000 M 300 M 300 M 

SKIS COMPACTS-COUTEAUX A GLACE  175 50 100 

SKIS COMPACTS-FIXATIONS SEULES  175 50 100 

SKIS COMBAT PELUCHES  175 50 100 

SKIS COMBAT PLANCHES SEULES 175 50 100 

SONDE AVALANCHE 30 8 16 

TENTE ECLAIREURS SKIEURS 3 HOMMES 25 10 20 

 



 FICHE 702-101 : SUPPLÉMENT CENTRES D'INSTRUCTION SPÉCIALISÉS.



FICHE 702-101 : SUPPLEMENT CENTRES INSTRUCTION SPECIALISES 
 

SUPPLEMENT INDIVIDUEL DE PAQUETAGE 
POUR TROUPES DE MONTAGNE 

EMHM CNAM /CIECM CNEC OBSERVATIONS. 

1. HABILLEMENT  
CAGOULE CAMOUFLAGE BLANC 1 1 0 
PANTALON CAMOUFLAGE CRETONNE 

ECRU 
1 1 0 

COUVRE-MOUFLES BLANC 1 1    1(*) 

CHAUSSURES MONTAGNE CRAMPONNABLES 1 1 1 

SUPPLEMENTS INDIVIDUELS 

STAGIAIRES(*) POUR LES 

CENTRES DE MONTAGNE : 
EMHM = 30 /CNAM-CIECM = 
550 / CNEC = 300  

CHAUSSURES DE COMBAT HIVERNAL 1 1 1  

ENSEMBLE INTEMPERIE FELIN HAUT 1 1 1  

ENSEMBLE INTEMPERIE FELIN BAS 1 1 1  
BLOUSON POLAIRE "SOFTSCHELL" 1 1 1  
GANTS WINDSTOPPER 1 1    1(*)  
JAMBIERES HAUTE MONTAGNE 1 1    1(*)  
MI-BAS BLANCS 2 2    2(*)  
MOUFLES FOURREES 1 1    1(*)  
PANTALON MONTAGNE 2 2 1  
PASSE-MONTAGNE AVEC VISIERE 1 1    1(*)  
BONNET LAINE 1 1 1  
MASQUE GRAND FROID (EAD) 1 1     1(*)  
MASQUE DE SKI 1 1 1  
CHEMISE F1 HYDROPHOBE 1 1 1  
COLLANT LONG HYDROPHOBE 1 1 1  

2. EQUIPEMENT ET PETIT CAMPEMENT 
LUNETTE A NEIGE AVEC ETUI 1 1    1(*)  
LAMPE FRONTALE AVEC ZOOM MONTAGNE 1 1 1 SE SUBSTITUE AU MODELE COMMUN 

SANGLE ALPINISME  1 2    2(*)  
SAC DE VIE EN CAMPAGNE MONTAGNE 1 1 1 SE SUBSTITUE AU MODELE COMMUN 

3. EQUIPEMENT PARTICULIER     
31. EMHM     
SURVESTE DE PROTECTION 1    
PANTALON SKI 1    
SALOPETTE D’ESCALADE 2    
SURPANTALON DE PROTECTION 1    

32. COLLECTION URH     
ENSEMBLE DUVET GRAND FROID  1 1  
COL URH GILET DE COMBAT   1  
PUNCHO BARIOLE CAMOUF. MONTAGNE  1 1  
PUNCHO BARIOLE TE  1 1  
SOUS-VETEMENT VA* CALEÇON  1 1  
SOUS-VETEMENT VA* VESTE  1 1  
TENUE DE COMBAT PREPA. OPS FELIN HAUT   1  
TENUE DE COMBAT PREPA. OPS FELIN BAS   1  
COL GANTS MONTAGNE  1 1  
(*) NE CONCERNE QUE LES DGF (55/CENTRE ; 80/CNEC) 

 

 



SUPPLEMENT COLLECTIF POUR TROUPES DE 
MONTAGNE 

EMHM CNAM /CIECM  CNEC OBSERVATIONS. 

1. HABILLEMENT 
CASQUE D'ESCALADE  185 550 550  

CHAUSSURES DE DESCENTE  195 125  ALLOC MATERIEL COMPET. 

CHAUSSURES DE FOND  195 50 25 ALLOC MATERIEL COMPET 

TENUE DE PARADE BLANCHE 155 155  CIECM UNIQUEMENT, 

CHAUSSON D'ESCALADE 225 100 50  
CHAUSSURE COQUE PLASTIQUE   550 300 RESERVE AUX STAGIAIRES 
2. EQUIPEMENT ET PETIT CAMPEMENT 
HARNAIS D'ESCALADE  185 550 550  

BROCHE A GLACE TUBULAIRE  680     300     35      

CANNES METALI SKI TELESCOPIQUES  185     550     550      

CLAIE DE PORTAGE  UT 2000 22     80     30      
LONGE DE VIA FERRATA 185 450 380  

MOUSQUETON K POUR LONGE VIA FERRATA 370 900 760  

CORDE D'ATTACHE   80 150 150  

CORDE DE RAPPEL 80       60       60  

CORDELETTE (D 7)  1200       800       800  

COUVERTURE DE SURVIE NON JETABLE  185       550       550  

CRAMPONS 12 POINTES ET ANTIBOTTES + HOUSSE 225       550       210  

DESCENDEUR EN HUIT 185 550 550  

SANGLE EXPRESS  1325 750 750  

ECHELLE D'ESCALADE 10 M  15 30 20  

CORDE D'EQUIPEMENT DE PASSAGE  30 40 20  

LAQUES ET FARTS DIVERS   CREDITS ENTRETIEN DES MATERIELS MONTAGNE 

MARTEAU DE MONTAGNE  75       50       30  

MARTEAU PIOLET 75       50       15  

MATELAS DE BIVOUAC 185 550 550  

MOUSQUETON  2650       1500       1600  

MOUSQUETON DE SECURITE  600       2000       1500  

PELLE A NEIGE  185       550       550  

PIOLET COURT  75       50       15  

PIOLET TYPE ECLAIREUR  185       550       210  

PITON EN U COURT  240       25       25       

PITON EN U MOYEN  240       25       25       

PITON DE ROCHER EXTRACOURT  240       25       25       

PITON DE ROCHER NORMAL COURT  240       25       25       

PITON DE ROCHER NORMAL LONG 240       25       25       

PITON DE ROCHER UNIVERSEL COURT  240       25       25       

PITON DE ROCHER UNIVERSEL LONG  240       25       25       

PITON DE ROCHER UNIVERSEL NORMAL  240       25       25       

POIGNEE ASCENSION MAIN DROITE 90       50       50       

POIGNEE ASCENSION MAIN GAUCHE 90       50       50       

RAQUETTES A NEIGE  185       550       550       

SKIS - COUTEAUX A GLACE  185       250       210  

SKIS - FIXATIONS SEULES  20       250       210  

SKIS PELUCHES  275       250       210  

SKIS COMPLET  185       250       210  

SONDE AVALANCHE  185       550       550  

TENTE ECLAIREURS SKIEURS 3 HOMMES 50       250       35  
 



 FICHE 702-110 : SUPPLÉMENT ÉQUITATION.



FICHE 702-110 : SUPPLEMENT EQUITATION 
 

EQUIPEMENT ET PETIT MATERIEL POUR LE 

CEC GIVET ET LES CAOME  

CEC GIVET  CAOME (*)
 

HARNAIS D'ESCALADE 650 550 
CASQUE D'ESCALADE 40 210 
LONGE DE VIA FERRATA 650  
MOUSQUETON K POUR LONGE VIA FERRATA 1300  
CORDE D'ATTACHE  60 30 
CORDE DE RAPPEL 250 15 
CORDELETTE (D 7) (AU METRE) 500 100 
COUVERTURE DE SURVIE NON JETABLE  60  
DESCENDEUR EN HUIT 650 205 
SANGLE ALPINISME (100 METRES) 20 4 
SANGLE EXPRESS  100 50 
ECHELLE D'ESCALADE 10 M  10 25 
CORDE D'EQUIPEMENT DE PASSAGE  40 20 
MATELAS DE BIVOUAC  60  
MOUSQUETON  200 100 
MOUSQUETON D'ENCORDEMENT SECURITE A VIS  1000 350 
PITON DE ROCHER NORMAL LONG  10 
PITON DE ROCHER UNIVERSEL LONG   10 
PITON EN U MOYEN 120 A 130 MM   40 
POIGNEE ASCENSION MAIN DROITE  12 15 
POIGNEE ASCENSION MAIN GAUCHE 12 15 
(*) DOTATION GLOBALE DES 10 CAOME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

DOTATION  
MAITRE ET SOUS-MAITRE DE MANEGE . 

SUPPLEMENT 

EQUITATION  
(A) (B) 

CAVALIER  DE MANEGE  

1. EFFETS D'HABILLEMENT  
11. EFFETS A CONFECTIONNER . 
VAREUSE TERRE DE FRANCE  2 2   
CULOTTE 2 2 2 
12. EFFETS CONFECTIONNES. 
GANTS NOIRS  2 2   
2. ACCESSOIRES 
BOTTES D'EQUITATION 1 1 1 
BOMBE 1 1 1 
EPERONS  1 1 1 
CRAVACHE  1 1 1 
(A) SOUS-OFFICIER BREVETE SPECIALISTE «EQUITATION» (MAITRE ET SOUS-MAITRE DE MANEGE) 
EN ACTIVITE DE SERVICE. 
(B) SOUS-OFFICIER AYANT REUSSI AUX EPREUVES DU CERTIFICAT TECHNIQUE DU 1ER

 DEGRE 

D'EQUITATION. 
 



 FICHE 702-111 : SUPPLÉMENT TECHNIQUES D'INTERVENTION RAPPROCHÉES (SUPPLÉMENT
COLLECTIF).



FICHE 702-111 : SUPPLEMENT TIOR (supplément collectif) 
 
 

COLLECTION T .I .O.R. TAILLE  DOTATION  

M 6 
CASQUES DE PROTECTION 

L 34 
10 

ONCES 
6 

PAIRES DE GANTS DE BOXE 
14 

ONCES 
34 

M 4 
L 30 COQUILLES GENITALES HOMME 

XL 6 

M 1 
L 3 COQUILLES GENITALES FEMME 

XL 2 

M 4 
COQUILLES PROTEGE POITRINE 

L 2 

M 2 
L 28 PAIRES DE PROTEGES TIBIA NOIRS RENFORCES 

XL 10 

BOUCLIERS DE PROTECTION   20 
BATONS DE DEFENSE DROIT MOUSSE   20 

BATONS DE DEFENSE TELESCOPIQUE    20 

PAIRES DE MENOTTES D INSTRUCTION   20 
COUTEAUX EN CAOUTCHOUC DUR   20 

ENSEMBLE DE PROTECTION INTEGRALE   1 
PISTOLETS D ENTRAIN CAOUTCHOUC DUR   20 

BATONS DEF. POIGNEE LAT. DURE   20 
BATONS DEF. POIGNEE LAT. MOUSSE    20 

 



 FICHE 702-120 : SUPPLÉMENT FORCES ADVERSES.



FICHE 702-120 : SUPPLEMENT FORAD 
 

DOTATION 

SUPPLEMENT FORAD COMBATTANT 

DEBARQUE 
COMBATTANT 

EMBARQUE  
OBSERVATEURS 

ANALYSTES 

CONTROLEURS 

PAQUETAGE FELIN  
TENUE DE COMBAT PREPARATION 

OPERATIONNELLE HAUT  
    2 

TENUE DE COMBAT PREPARATION 

OPERATIONNELLE BAS  
    2 

ENSEMBLE INTEMPERIE HAUT      1 
ENSEMBLE INTEMPERIE BAS      1 

AUTRES EFFETS SPECIFIQUES 
COMBINAISON EEB ETE NOIRE    2   

COMBINAISON EEB HIVER NOIRE    2   

BLOUSON EEB NOIR   1   

PARKA IMPER RESPIRANTE NOIRE  1 1   

SURPANTALON IMPER RESPIRANT NOIR  1 1   

TENUE DE COMBAT BAS BARIOLE BLEU  3 1   

TENUE DE COMBAT HAUT BARIOLE BLEU  2 1   

TENUE DE COMBAT BAS NOIR  3 2   

TENUE DE COMBAT HAUT NOIR  2 2   

GUETRES NOIRES 1 1   

CAGOULE NOIRE  1 1   

PONCHO NOIR 1 1   

COUVRE CASQUE BARIOLE BLEU  1 1   

COUVRE CASQUE NOIR 1 1   

En raison de la nécessité pour le personnel des FORAD de jouer la foule en effets civils, il est 
accordé à celui-ci 1 pantalon, 1 sweat-shirt et 1 tee-shirt par an dans la limite d'un forfait 
établi annuellement par la DCCAT. 

 



 FICHE 702-130 : SUPPLÉMENT SAISON CHAUDE.



FICHE 702-130 : SUPPLEMENT SAISON CHAUDE 
 
 

SUPPLEMENT SAISON CHAUDE DOTATION 

CHECHE VERT OTAN 1 

CHEMISE GAO OM BAR TE 1 

CHAUSSURES BROUSSE 1 

CULOTTE COURTE OM BAR TE 1 

PANTALON DE COMBAT OM BAR TE 4 

VESTE COMBAT OM BAR TE 4 

MIS BAS COTON OM  A REVERS 3 

SAC A PAQUETAGE  OM 1 

SAC DE COUCHAGE OM 1 

MOUSTIQUAIRE DE TETE 1 

LUNETTES DE SOLEIL 1 

LUNETTES A SABLE 1 

TENTE BIPLACE 1 

 



 FICHE 702-140 : SUPPLÉMENT SAISON FROIDE.



FICHE 702-140 : SUPPLEMENT SAISON FROIDE 
 
 

ARTICLES SUPPLEMENT SAISON FROIDE DOTATION 

CHEMISE F1 POLAIRE BARIOLEE TE 1 

SURVETEMENT POLAIRE 1 

GANTS GRAND FROID 1 

BRODEQUINS HIVER 1 

CIRAGE ASSOCIE 1 

 



 FICHE 702-150 : PERSONNEL CIVIL ASTREINT AU PORT DE LA TENUE.



FICHE 702-150 : PERSONNEL CIVIL ASTREINT AU PORT DE LA TENUE 
 
 

SUPPLEMENT GARDIEN CIVIL DOTATION 

VESTE 2 

PANTALON 2 

PARKA 1 

CHANDAIL 1 

POLO 2 

CEINTURE 1 

BRODEQUINS DE MARCHE 1 

CHASUBLE REFLECHISSANT 1 

PAIRE DE GANTS  1 

  
  

SUPPLEMENT CONDUCTEUR CIVIL DOTATION 

VESTE 2 

PANTALON 2 

CHEMISE 2 

CHEMISETTE 2 

PAIRE DE CHAUSSURES 1 

CEINTURE 1 

CRAVATE 1 

 



 FICHE 702-160 : SUPPLÉMENT ÉLÉMENT D’OBSERVATION DANS LA PROFONDEUR.



FICHE 702-160 : SUPPLEMENT ELEMENT D’OBSERVATION DA NS LA PROFONDEUR 
 
 

SUPPLEMENT ELEMENT D 'OBSERVATION DANS LA 

PROFONDEUR 
DOTATION  

PAQUETAGE MONTAGNE - URH 
CHAUSSURE TREKKING HAUTE 1 
CHAUSSURE TREKKING BASSE 1 
JAMBIERES HAUTE MONTAGNE 1 
SOUS VETEMENT ULLFROTE EPAIS 1 
SOUS VETEMENT ULLFROTE FIN 1 
PUNCHO BARIOLE 1 
COL URH GANTS MONTAGNE 1 
PASSE MONTAGNE 1 
GILET DE COMBAT URH 1 
URH ENSEMBLE SAC DE COUCHAGE GRAND FROID 1 
SUR SAC DE COUCHAGE IMPER RESPIRANT 1 
SAC A CLAIE 1 
PAQUETAGE FELIN  
TENUE DE COMBAT PREPARATION OPERATIONNELLE HAUT 1 
TENUE DE COMBAT PREPARATION OPERATIONNELLE BAS 1 
ENSEMBLE INTEMPERIE HAUT  1 
ENSEMBLE INTEMPERIE BAS  1 
AUTRES EFFETS SPECIFIQUES 
CHAUSSETTES DYNAMIQUES 2 
SURSAC A DOS IMPER RESPIRANT 1 
TENUE DE CAMOUFLAGE TYPE GHILLIE 1 
FILET GHILLIE 1 

 



 FICHE 702-170 : SUPPLÉMENT FANTASSIN À ÉQUIPEMENTS ET LIAISONS INTÉGRÉS.



FICHE 702-170 : SUPPLEMENT FELIN 
 
 

SUPPLEMENT FELIN  DOTATION  

SOUS-ENSEMBLE VETEMENT DE BASE  
TENUE DE COMBAT PREPARATION OPERATIONNELLE HAUT 2 
TENUE DE COMBAT PREPARATION OPERATIONNELLE BAS 2 
ENSEMBLE INTEMPERIE HAUT  1 
ENSEMBLE INTEMPERIE BAS  1 
PAIRE DE GANTS 1 
CHAUSSURES DE COMBAT 1 

SOUS-ENSEMBLE PROTECTION  
GILET BALISTIQUE PARE-ECLATS 1 
HOUSSE DE GILET PARE-ECLATS 1 
PACK DE PROTECTION TRONC 1 
PACK DE PROTECTION PELVIENNE 1 
PACK DE PROTECTION COU 1 
PACK D'EPAULES 1 
PAIRE DE COUDIERES 1 
PAIRE DE GENOUILLERES 1 
PAIRE DE MITAINES 1 
PLAQUE ARME BLANCHE TORSE 1 
PLAQUE ARME BLANCHE DOS 1 

SOUS-ENSEMBLE STRUCTURE D'ACCUEIL  
GILET D'EMPORT ELECTRONIQUE ET GOURDE 1 
MODULE GOURDE SEMI-RIGIDE 1 
GOURDE SEMI-RIGIDE 1 
SACOCHE SUPERIEURE AVEC STRUCTURE DE PORTAGE 1 
SACOCHE INFERIEURE 1 

SOUS-ENSEMBLE EQUIPEMENT DE TETE  
CASQUE BALISTIQUE 1 
COQUE BALISTIQUE AVEC PROTECTION AUDITIVE, COUVRE 

CASQUE ET VISIERE LEGERE CLAIRE 
1 

 



 FICHE 702-180 : SUPPLÉMENTS DISTRIBUABLES À TOUTES LES FORMATIONS.



FICHE 702-180 : SUPPLEMENTS DISTRIBUABLES A TOUTES LES FORMATIONS 
 

DOTATION  
SUPPLEMENT COMMUN A TOUTES LES 

FORMATIONS  TROUPES 

CIRCULANT A 

PIED LA NUIT  
SERVEURS MOTOCYCLISTE 

TTA . 
PROTECTION DU 

COMBATTANT  

1. SUPPLEMENTS DE PAQUETAGE DE DOTATION COLLECTIVE . 
BRASSARD REVERSIBLE REFLECHISSANT 1       
DISPOSITIF REFLECHISSANT POUR GUETRES  1       
DISQUE REFLECHISSANT A MANCHE METAL  1       
DOSSARD REFLECHISSANT  1       
LAMPE FRONTALE  1       
2. SUPPLEMENTS DE PAQUETAGE D'AFFECTATION INDIVIDUELLE . 
CASQUE MOTOCYCLISTE      1   
CEINTURE MOTOCYCLISTE CUIR ET TOILE      1   
CHECHE      1   
GANTS FOURRES MOTOCYCLISTE      1   
GILET CHASUBLE MOTOCYCLISTE 

REFLECHISSANT 
    1   

LUNETTES MOTOCYCLISTES     1   
ENSEMBLE MOTOCYCLISTE      1   
GENOULLIERES       1 
COUDIERES       1 
GANTS D'ASSAUT AVEC COQUE       1 
LUNETTES DE PROTECTION       1 
PANTALON NOIR  2   
VESTE DE SERVICE  2   
CHEMISE BLANCHE PATTES ET POCHES 
CHEMISETTE BLANCHE PATTES ET POCHES 
NŒUD PAPILLON 

 2 
2 
1 

  

     
 



 FICHE 702-190 : PRÉPARATION MILITAIRE.



FICHE 702-190 : PREPARATION MILITAIRE 
 

PAQUETAGE DES STAGIAIRES PREPARATION MILITAIRE  OBSERVATIONS 

1. EFFETS ET ARTICLES D 'AFFECTATION DEFINITIVE . 

11. EFFETS DE SPORT. 

CHAUSSURES DE SPORT  1   

CULOTTE DE SPORT 1   

MAILLOT DE SPORT  1 

EFFET OU ARTICLE D'AFFECTATION DEFINITIVE. 

  

12- LINGES ET EQUIPEMENTS  

MI-BAS  4   

BROSSE A CHAUSSURES  1 
EFFET OU ARTICLE D'AFFECTATION DEFINITIVE. 

  

INSIGNE DE BERET 1 
EFFET OU ARTICLE A REVERSER A L'ISSUE DE LA 

PERIODE. 

EQUIPEMENT A PARTIR 

D'EFFETS ET ARTICLES 

"APTES OPERATIONNELS" (1) 

2. PAQUETAGE DE COMBAT  

21. EFFETS DE COMBAT . 

BERET 1 

BMJA  1 

CASQUE 1 

COUVRE-CASQUE 1 

CHAPEAU DE BROUSSE 1 

CEINTURE SANGLE VERTE 1 

CEINTURON 1 

CHEMISE DE COMBAT  2 

PANTALON DE COMBAT 3 

VESTE DE COMBAT  3 

EFFET OU ARTICLE A REVERSER A L'ISSUE DE LA 

PERIODE. 

EQUIPEMENT A PARTIR 

D'EFFETS ET ARTICLES 

"APTES OPERATIONNELS" 

22. ARTICLES DE COMBAT  

BIDON INDIVIDUEL  1 
EFFET OU ARTICLE A REVERSER A L'ISSUE DE LA 

PERIODE. 

EQUIPEMENT A PARTIR 

D'EFFETS ET ARTICLES 

"APTES OPERATIONNELS" 

COUVERTS MONOBLOC 1 EFFET OU ARTICLE D'AFFECTATION DEFINITIVE.   

MARMITE INDIVIDUELLE  1 

SAC A PAQUETAGE 1 

SAC DE COUCHAGE  1 

SAC DE COMBAT  1 

SAC DE VIE EN CAMPAGNE  I  

TENTE BIPLACE  1 

EFFET OU ARTICLE A REVERSER A L'ISSUE DE LA 

PERIODE. 

EQUIPEMENT A PARTIR 

D'EFFETS ET ARTICLES 

"APTES OPERATIONNELS" 

   (1) "APTES OPERATIONNELS" = NEUFS ET/OU NON NEUF  

 



 FICHE 702-200 : EFFETS TECHNIQUES.



FICHE 702-200 : EFFETS TECHNIQUES 
 

SUPPLEMENTS MISSIONS SPECIFIQUES DOTATION  

PROTECTION NRBC 
EFFETS NRBC TE (VESTE + PANTALON) 1 
EFFETS NRBC OM (VESTE + PANTALON) 1 
SURBOTTES NRBC JETABLES 1 

Tenues légères décontamination Mle 93 2 

Sur bottes TLD 93 2 

Gants butyle TLD 93 2 
PROTECTION DU COMBATTANT  
CASQUE COMPOSITE 1 
COUVRE CASQUE 1 
GILET PARE-BALLES 1 
GILETS PORT DISCRET 1 
SAC DE TRANSPORT POUR GILET PARE-BALLES 1 
HOUSSE DE GILET PARE-BALLES OU PARE-ECLATS 1 
ENSEMBLE DEMINEUR 
CHASUBLE DEMINEUR A MANCHE 1 
CHAUSSURES DEMINEUR 1 
ECRAN FACIAL DE PROTECTION DEMINEUR 1 
GILET PARE-ECLATS AVEC EQUIPEMENTS 1 
PANTALON DEMINEUR 1 
COMPLEMENT PAQUETAGE EFFETS "SABLE" 
CHAPEAU DE BROUSSE 1 
CHEMISE MC OM 2 
VESTE DE COMBAT 3 
PANTALON DE COMBAT 3 
COMPLEMENT PAQUETAGE EFFETS ONU 
BERET 1 
CASQUETTE 1 
CRAVATE 1 
INSIGNE DE BERET 1 
BRASSARD ECUSSON ONU 1 
BRASSARD TRICOLORE 1 
ECUSSON TRICOLORE 1 
COMPLEMENT PAQUETAGE ECMM 
CHANDAIL BLANC 2 
PANTALON BLANC TYPE JEAN 2 
PARKA BLANCHE 1 

 



ANNEXE II.
GLOSSAIRE.

A.

ALAT : aviation légère de l'armée de terre.

AMT : assistance militaire technique.

B.

BFST : brigade des forces spéciales terre.

BNV : bas niveau de visibilité.

BSI : budget soutien investissement habillement outre-mer.

C.

CAT : commissariat de l'armée de terre.

CCTP : cahier des clauses techniques particulières.

CIRAT : centre d'information et de recrutement de l'armée de terre.

CIRP : centre d'instruction des réserves parachutistes.

D.

DCCAT : direction centrale du commissariat de l'armée de terre.

DICOM : direction des commissariats d'outre-mer.

DIRCAT : direction régionale du commissariat de l'armée de terre.

DPC : distribution par correspondance.

DTH / DR : droit de tirage habillement / dotations et renouvellement.

DTH / PP : droit de tirage habillement / prestations particulières.

DTH / PP / PT : droit de tirage habillement / prestations particulières part transférable.

DTH / RC : droit de tirage habillement / ressource centrale.

DTH / RP : droit de tirage habillement / réalisations particulières.

DUO : document unique d'organisation.

E.

EAD : effets d'affectation définitive.

ECCM : European Community Monitoring Mission (mission européenne d'observation, de contrôle et de
médiation).

EEB : équipage d'engin blindé.

EMA : état-major des armées.

EMAT : état-major de l'armée de terre.

EMCTA : école militaire du corps technique et administratif.

EMIA : école militaire interarmes.

EM / RT : état-major de la région terre.

EMSAM : école militaire supérieure d'administration et de management.

EOP : éléments d'observation dans la profondeur.

EPI : équipement de protection individuelle.

ESCAT : établissement spécialisé du commissariat de l'armée de terre.

ESM : école spéciale militaire.

ESR : engagement à servir dans la réserve.

EVAT : engagé volontaire de l'armée de terre.

EVI : engagé volontaire initial.

e-VPC-C@T: vente par correspondance, commissariat de l'armée de terre.

F.

FÉLIN : fantassin à équipements et liaisons intégrés.



FORAD : forces adverses.

H.

HQG : hôtels quartiers généraux.

I.

IGSC : insignes de grade de service courant.

M.

MCC : magasin de cessions aux cadres.

MDR : militaires du rang.

O.

OAEA : écoles d'application d'armes.

OAES : écoles d'application des services.

OM : outre-mer.

ONU : organisation des Nations Unies.

OME : outre-mer et étranger.

OPEX : opération extérieure.

P.

PH : politique d'habillement. 

S.

SMA : service militaire adapté.

SMCAT : service des matériels du commissariat de l'armée de terre.

T.

TAP : troupes aéroportées. 

TDF : terre de France.

TIOR : techniques d'interventions rapprochées.

V.

VDAT : volontaires de l'armée de terre. 



ANNEXE III.
TABLE ANALYTIQUE.

A.

Aide de camp : points 1.3.4.1., 1.5.2.9., 2.1.1., annexe I.

Ajustages : point 6.5.

Assimilés spéciaux : point 1.3.4.6.

Assistance militaire technique : point 1.3.4.1.

Aumônier militaire : point 1.3.4.5.

Aviation légère de l'armée de terre : point 1.5.2.6., annexe I.

B.

Bande patronymique : point 6.4.2.

Barrettes d'ancienneté : point 6.4.4.

Blouson de l'armée de terre : point 1.3.4.7.

Brigades des forces spéciales terre : points 1.5.2.24., 5.1.1.

Budget soutien investissement habillement outre-mer : point 1.5.2.25.

C.

Cahier des clauses techniques particulières : point 6.5.1.

Carnet habillement effets civils : point 5.

Carnet habillement informatique : points 1.5.2.14., 2.2., 4., 5.2., 6.3., 6.4.5.

Cellule nationale d'assistance : point 4.3.3.

Centre d'information et de recrutement de l'armée de terre : point 1.3.4.7.

Centre d'instruction des réserves parachutistes : point 1.5.2.24.

Centres d'instruction spécialisés : point 1.5.2.13., annexe I.

Chauffeur : point 1.2.4.

Complément saison chaude : point 1.3.4.1.

Complément saison froide : point 1.3.4.1.

Compte courant d'achat : points 1.5.2.14., 4.1.3., 4.1.3.2., 4.2.1., 4.2.2., 4.2.3., 4.2.4.,
4.2.4.2., 4.3.5., 5.

Confection sur mesure :           point 1.3.5.

D.

Définition des effets spécifiques : point 1.5.1.

Définition des effets techniques : point 1.4.1.

Définition du paquetage commun : point 1.3.1.

Direction centrale du commissariat de l'armée de terre : points 1.3.4.2., 1.3.5., 4., 6.2.1., 6.3., 6.4.

Distribution par correspondance : point 4.

Document unique d'organisation : points 1.5.2.14, 1.5.2.25.

Dotation des effets spécifiques : point 1.4., annexe I.

Dotation des effets techniques : point 1.5., annexe I.

Dotation du paquetage commun : points 1.3.1., 1.3.3.

Dotation complémentaire : points 1.3.1., 1.3.4.

Droit de tirage habillement / dotations et renouvellement : point 1.5.2.24.

Droit de tirage habillement / prestations particulières : points 1.5.2.24., 6.3., 6.4.3.

Droit de tirage habillement / prestations particulières, part
transférable :

points 6.3., 6.4.1.

Droit de tirage habillement / réalisations particulières : point 6.3.

Droit de tirage habillement / ressource centrale : points 6.3., 6.4.3., 6.4.5.



Dotation initiale : points 1.3.1., 1.3.3.1., 1.3.3.2., 1.3.4.1., 4.1.3.2., 6.3., 6.4.1.,
6.4.2., 6.4.3., 6.4.4., 6.4.5.



E.

Écoles :           points 1.3.3.1., 1.3.6., 1.5.2.7., 6.3., 6.4.3., 6.4.4., annexe I.

Écussonnage : point 6.4.

Effets confectionnés : point 6.5.

Effets d'affectation définitive : points 1.3.1., 1.3.4.2., 1.5.3., 3.

Effets de démineurs : point 1.4.2.

Effets de sport : points 1.3.3.1., 1.3.3.2., 1.3.6.

Effets et articles aptes opérationnels : points 1.3.1., 1.3.3.1., 1.3.3.2.

Effets non arrêtés : point 6.5.2.

Effets « sable » : point 1.4.2.

Effets spécifiques : points 1.5., 2.1., 3.3., 6.1.2., 6.2.1., annexe I.

Effets techniques : points 1.4., 2.1.2., 3.2., 6.2.2.

Éléments d'observation dans les profondeurs : point 1.5.2.20., annexe I.

Élèves des lycées militaires : point 1.2.4.

Engagement à servir dans la réserve : points 1.2.3., 1.3.3.2.

Engagé volontaire de l'armée de terre : points 1.2.2., 1.3.3.1.

Engagé volontaire initial : point 1.3.3.1.

Ensemble « contrôle des foules » : point 1.4.2.

Entretien des effets : points 1.5.1., 2.1.1., 4.1.3.1., 6.1.

Équipement d'engin blindé : point 1.5.2., annexe I.

Équipement de protection individuelle : points 1.2.4., 1.5.2.25., 1.5.3.

Équipement du personnel ouvrier : point 1.2.4.

Équipement NRBC : point 1.4.2.

Équitation : point 1.5.2.14., annexe I.

État-major de l'armée de terre : points 1.1., 3.1.1., 4.1.3.2., 4.1.3.4., 4.3.1., 4.3.2.

F.

Fantassin à équipements et liaisons intégrés : point 1.5.2.21., annexe I.

Fiche dotation : point 1.3.1.

Fiches habillement : points 1.3.2., 1.3.3.1., annexe I.

Forces adverses : point 1.2.5.16., annexe I.

Formation d'affectation : points 1.3.1., 1.5.2.14., 1.5.3., 6.2.1., 6.3., 6.4.1., 6.4.2., 6.4.3., 6.4.4.,
6.4.5., 6.5.2., 6.5.3.

Formation d'incorporation : points 1.3.1., 1.3.3.1.

G.

Galon à bas niveau de visibilité : points 6.3., 6.4.1.

Galonnage : point 6.3.

Gardien : point 1.2.4.

Gendarme : point 1.3.4.6.

Génie : point 1.5.2., annexe I.

Groupe logistique du commissariat de l'armée de terre
:

point 1.4.1.

H.

Hôtels quartiers généraux : point 1.2.4.

I.

Indemnité d'équipement : point 1.3.4.5.



Insignes de brevet, de spécialité de qualification ou de
fonction :

point 6.4.3.

Insigne de grade de service courant : point 6.4.1.

Insigne de grande unité : point 6.4.1.

K.

Képi : point 6.3.



L.

Légion étrangère : point 1.5.2.11., annexe I.

Lycée et classe préparatoire : points 1.5.2.8., 2.1.1., annexe I.

M.

Magasin de cession aux cadres : points 1.3.6., 1.5.2.14., 4.1.2., 4.1.3.3., 4.1.3.4., 4.2.2., 4.3.2., 6.4.5.

M a g a s i n  d u  s e r v i c e  d e s  m a t é r i e l s  d u
commissariat de l'armée de terre :

points 1.3.4.1., 1.3.6, 1.5.3., 2.1.1., 3.1.1., 3.1.2., 4.1.1., 4.2.3., 4.2.4.2.,
4.3.4., 6.2.1.

Maintenance de l'habillement : point 6.

Maître ouvrier : points 1.3.5., 1.3.6., 1.5.2.14., 4.1.3.3., 4.2.3., 4.2.4.2., 5.1.4., 6.2.1., 6.3.,
6.5.1.

Médaille de la défense nationale : point 6.4.5.

Médecin militaire : point 1.3.4.4.

Mesure industrielle : points 6.5., 6.5.1.

Militaire à l'instruction ou en formation : point 1.2.2.

Militaire d'active : points 1.2.1., 1.3.2., 1.3.3.1., 1.3.6., 6.4.2., annexe I.

Militaire de réserve : points 1.2.3., 1.3.2., 1.3.3.2., 1.3.6., 4.1.3.2., 6.4.2., annexe I.

Mission européenne d'observation, de contrôle et
de médiation :

point 1.4.2.

Modalités de réalisation : point 1.5.2.14.

Modes de distribution : points 1.3.6., 1.5.3.

Montagne : point 1.5.2.12., annexe I.

Musique : point 1.5.2.10., annexe I.

N.

Nucléaire, radiologique, bactériologique et
chimique :

point 1.4.2.

O.

Opération extérieure : points 1.3.4.1., 1.4.3.

Organisation des Nations unies : point 1.4.2.

Outre-mer et étranger : points 1.3.4.1., 1.3.6.

P.

Paquetage commun : points 1.3., 2.1.1., 3.1.1., 4.1.3.2., 4.1.3.3., 4.2.4.1., 4.3., 4.3.5., 6.1.1.,
6.2.1., 6.5.3.

Peintre des armées : points 1.3.4.3., 2.1.1.

Personnel civil de la défense : points 1.2.4., 1.5.2.19., 1.5.2.25., annexe I.

Pompier : points 1.3.4.6., 1.5.2.3., annexe I.

Positions statutaires : point 2.2.

Prime : points 4.1.3., 4.1.3.1., 4.1.3.2., 4.2.4., 4.3.1., 5.1.2., 5.1.3.

Protocoles d'accord : point 1.3.4.6.

R.

Réintégration : points 1.3.1., 1.3.4.2., 1.5.2.25., 1.5.3., 3.

Renouvellement : points 1.5.1., 1.5.3., 2.1.1., 2.1.2, 2.1.3., 2.2., 4.1.1., 4.1.3.1., 4.2.1., 4.3.5.,
6.1.1., 6.3., 6.4.1., 6.4.2., 6.4.3., 6.4.4., 6.4.5.

Réparations : point 6.2.

Réserve citoyenne : point 1.2.3.

Réserve opérationnelle : point 1.2.3.

Retouches : point 6.5.



S.

Serveur des hôtels quartiers généraux : point 1.2.4.

Service militaire adapté : point 1.3.3.1.

Soutaches : point 6.4.4.



Stagiaire des préparations militaires : points 1.3.6., 1.5.2.23.

Stagiaire étranger : point 1.3.4.2.

Statut général des militaires : point 1.2.1., annexe I.

Supplément de paquetage : points 1.5.2., 2.1.1.

Supplément saison chaude : points 1.3.4.1., 1.5.2.17., annexe I.

Supplément saison froide : points 1.3.4.1. ; 1.5.2.18., annexe I.

Survêtement de l'armée de terre : point 1.3.3.1.

T.

Techniques d'intervention rapprochée : point 1.5.2.15., annexe I.

Tenue de parade : point 1.3.4.2.

Tenue outre-mer et étranger : points 1.3.4.1., 1.3.6.

Tenue « terre de France » : points 1.3.1., 1.3.3.1., 1.3.3.2., 1.3.4.1., 1.3.6., 4.1.3.2., 6.3.

Train : point 1.5.2.5., annexe I.

Troupes aéroportées : point 1.5.2., annexe I.

U.

Unités spéciales : point 1.5.2.24.

V.

Vente par correspondance : points 1.3.6., 1.5.2.14., 2.1.1., 4., 6.4.5.

Volontaire de l'armée de terre : points 1.2.2., 1.3.3.1.
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